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I.T.U., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 250.000,00.

Siège social: L-1653 Luxembourg, 2, avenue Charles de Gaulle.

R.C.S. Luxembourg B 27.049.

Les comptes annuels au 31 décembre 2008 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2010142773/10.

(100163484) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 octobre 2010.

Argon Management S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1148 Luxembourg, 16, rue Jean l'Aveugle.

R.C.S. Luxembourg B 156.596.

STATUTES

In the year two thousand and ten, on the second day of November.

Before Maître Edouard Delosch, notary, residing in Rambrouch (Grand Duchy of Luxembourg).

There appeared the following:

Mr. Peter Prock, born on 1 June 1964 in Innsbruck, Austria, residing at Obchodna 10, 81106 Bratislava, Slovakia, here
represented by Maître Carolin Weirauch, lawyer, residing in Luxembourg, by virtue of a proxy given on 1 November
2010.

Which proxy shall remain attached to the present deed.

The following articles of incorporation of a company have then been drawnup:

Chapter I. Form, Name, Registered Office, Object, Duration

Art. 1. Form, Name. There is hereby established a société à responsabilité limitée (the “Company”) governed by the
laws of the Grand Duchy of Luxembourg (the “Laws”) and by the present articles of incorporation (the “Articles of
Incorporation”).

The Company may be composed of one single shareholder, owner of all the shares, or several shareholders, but not
exceeding forty (40) shareholders.

The Company will exist under the name of “Argon Management S.à r.l.”.

Art. 2. Registered Office. The Company will have its registered office in the City of Luxembourg.

The registered office may be transferred to any other place within the City of Luxembourg by a resolution of the
Manager(s).

Branches or other offices may be established either in the Grand Duchy of Luxembourg or abroad by resolution of
the Manager(s).

In the event that, in the view of the Manager(s), extraordinary political, economic or social developments occur or
are imminent that would interfere with the normal activities of the Company at its registered office or with the ease of
communications with such office or between such office and persons abroad, the Company may temporarily transfer the
registered office abroad, until the complete cessation of these abnormal circumstances. Such temporary measures will
have no effect on the nationality of the Company, which, notwithstanding the temporary transfer of the registered office,
will remain a company governed by the Laws. Such temporary measures will be taken and notified to any interested
parties by the Manager(s).

Art. 3. Object. The object of the Company is the acquisition, holding and disposal of interests in Luxembourg and/or
in foreign companies and undertakings, as well as the administration, development and management of such interests.

The Company may provide loans and financing in any other kind or form or grant guarantees or security in any other
kind or form, in favour of the companies and undertakings forming part of the group of which the Company is a member.

The Company may also invest in real estate, in intellectual property rights or any other movable or immovable assets
in any kind or form.

The Company may borrow in any kind or form and privately issue bonds, notes or any other debt instruments as well
as warrants or other share subscription rights.

In a general fashion, the Company may carry out any commercial, industrial or financial operation, which it may deem
useful in the accomplishment and development of its purposes.

Art. 4. Duration. The Company is formed for an unlimited duration.
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It may be dissolved at any time by a resolution of the shareholder(s), voting with the quorum and majority rules set
by the Laws or by the Articles of Incorporation, as the case may be pursuant to article 29 of the Articles of Incorporation.

The Company is not dissolved by reason of the death, suspension of civil rights, incapacity, insolvency, bankruptcy or
any other similar event affecting one or several shareholders.

Chapter II. Capital, Shares

Art. 5. Issued Capital. The issued capital of the Company is set at twelve thousand four hundred Euro (EUR 12,400.-)
divided into twelve thousand four hundred (12,400) shares with a nominal value of one Euro (EUR 1.-) each, all of which
are fully paid up.

The rights and obligations attached to the shares shall be identical except to the extent otherwise provided by the
Articles of Incorporation or by the Laws.

In addition to the issued capital, there may be set up a premium account to which any premium paid on any share in
addition to its nominal value is transferred. The amount of the premium account may be used to provide for the payment
of any shares which the Company may repurchase from its shareholder(s), to offset any net realised losses, to make
distributions to the shareholder(s) in the form of a dividend or to allocate funds to the legal reserve.

Art. 6. Shares. Each share entitles to one vote.

Each share is indivisible as far as the Company is concerned.

Co-owners of shares must be represented towards the Company by a common representative, whether appointed
amongst them or not.

When the Company is composed of a single shareholder, the single shareholder may freely transfer its shares.

When the Company is composed of several shareholders, the shares may be transferred freely amongst shareholders
but the shares may be transferred to non-shareholders only with the authorisation of shareholders representing at least
three quarters (3/4) of the capital.

The transfer of shares must be evidenced by a notarial deed or by a private contract. Any such transfer is not binding
upon the Company or upon third parties unless duly notified to the Company or accepted by the Company, pursuant to
article 1690 of the Luxembourg Civil Code.

The Company may acquire its own shares with a view to their immediate cancellation.

Ownership of a share carries implicit acceptance of the Articles of Incorporation and of the resolutions validly adopted
by the shareholder(s).

Art. 7. Increase and Reduction of Capital. The issued capital of the Company may be increased or reduced one or
several times by a resolution of the shareholder(s) adopted in compliance with the quorum and majority rules set by the
Articles of Incorporation or, as the case may be, by the Laws for any amendment of the Articles of Incorporation.

Art. 8. Incapacity, Bankruptcy or Insolvency of a Shareholder. The incapacity, bankruptcy, insolvency or any other
similar event affecting the shareholder(s) does not put the Company into liquidation.

Chapter III. Managers, Auditors

Art. 9. Managers. The Company shall be managed by one or several managers who need not be shareholders themselves
(the “Manager(s)”).

If two (2) Managers are appointed, they shall jointly manage the Company.

If more than two (2) Managers are appointed, they shall form a board of managers (the “Board of Managers”).

The Managers will be appointed by the shareholder(s), who will determine their number and the duration of their
mandate. The Managers are eligible for re-appointment and may be removed at any time, with or without cause, by a
resolution of the shareholder(s).

The shareholder(s) may decide to qualify the appointed Managers as class A Managers (the “Class A Managers”) or
class B Managers (the “Class B Managers”).

The shareholder(s) shall neither participate in nor interfere with the management of the Company.

Art. 10. Powers of the Managers. The Managers are vested with the broadest powers to perform all acts necessary
or useful for accomplishing the Company’s object.

All powers not expressly reserved by the Articles of Incorporation or by the Laws to the general meeting of shareholder
(s) or to the auditor(s) shall be within the competence of the Managers.

Art. 11. Delegation of Powers - Representation of the Company. The Manager(s) may delegate special powers or
proxies, or entrust determined permanent or temporary functions to persons or committees chosen by them.

The Company will be bound towards third parties by the individual signature of the sole Manager or by the joint
signatures of any two Manager(s) if more than one Manager has been appointed.

However, if the shareholder(s) have qualified the Managers as Class A Managers or Class B Managers, the Company
will only be bound towards third parties by the joint signatures of one Class A Manager and one Class B Manager.
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The Company will further be bound towards third parties by the joint signatures or sole signature of any person to
whom special power has been delegated by the Manager(s), but only within the limits of such special power.

Art. 12. Meetings of the Board of Managers. In case a Board of Managers is formed, the following rules shall apply:
The Board of Managers may appoint from among its members a chairman (the “Chairman”). It may also appoint a

secretary, who need not be a Manager himself and who will be responsible for keeping the minutes of the meetings of
the Board of Managers (the “Secretary”).

The Board of Managers will meet upon call by the Chairman. A meeting of the Board of Managers must be convened
if any two (2) of its members so require.

The Chairman will preside over all meetings of the Board of Managers, except that in his absence the Board of Managers
may appoint another member of the Board of Managers as chairman pro tempore by majority vote of the Managers
present or represented at such meeting.

Except in cases of urgency or with the prior consent of all those entitled to attend, at least three (3) calendar days’
written notice of meetings of the Board of Managers shall be given in writing and transmitted by any means of commu-
nication allowing for the transmission of a written text. Any such notice shall specify the time and the place of the meeting
as well as the agenda and the nature of the business to be transacted. The notice may be waived by properly documented
consent of each member of the Board of Managers. No separate notice is required for meetings held at times and places
specified in a time schedule previously adopted by resolution of the Board of Managers.

The meetings of the Board of Managers shall be held in Luxembourg or at such other place as the Board of Managers
may from time to time determine.

Any Manager may act at any meeting of the Board of Managers by appointing in writing, transmitted by any means of
communication allowing for the transmission of a written text, another Manager as his proxy. Any Manager may represent
one or several members of the Board of Managers.

A quorum of the Board of Managers shall be the presence or representation of at least half (1/2) of the Managers
holding office, provided that in the event that the Managers have been qualified as Class A Managers or Class B Managers,
such quorum shall only be met if at least one (1) Class A Manager and one (1) Class B Manager are present or represented.

Decisions will be taken by a majority of the votes of the Managers present or represented at such meeting.
One or more Managers may participate in a meeting by conference call, videoconference or any other similar means

of communication enabling thus several persons participating therein to simultaneously communicate with each other.
Such participation shall be deemed equivalent to a physical presence at the meeting.

A written decision, signed by all the Managers, is proper and valid as though it had been adopted at a meeting of the
Board of Managers which was duly convened and held. Such a decision may be documented in a single document or in
several separate documents having the same content and each of them signed by one or several Managers.

Art. 13. Resolutions of the Managers. The resolutions of the Manager(s) shall be recorded in writing.
The minutes of any meeting of the Board of Managers will be signed by the Chairman of the meeting and by the

secretary (if any). Any proxies will remain attached thereto.
Copies or extracts of written resolutions or minutes, to be produced in judicial proceedings or otherwise, may be

signed by the sole Manager or by any two (2) Managers acting jointly if more than one Manager has been appointed.

Art. 14. Management Fees and Expenses. Subject to approval by the shareholder(s), the Manager(s) may receive a
management fee in respect of the carrying out of their management of the Company and may, in addition, be reimbursed
for all other expenses whatsoever incurred by the Manager(s) in relation to such management of the Company or the
pursuit of the Company’s corporate object.

Art. 15. Conflicts of Interest. If any of the Managers of the Company has or may have any personal interest in any
transaction of the Company, such Manager shall disclose such personal interest to the other Manager(s) and shall not
consider or vote on any such transaction.

In case of a sole Manager it suffices that the transactions between the Company and its Manager, who has such an
opposing interest, be recorded in writing.

The foregoing paragraphs of this Article do not apply if (i) the relevant transaction is entered into under fair market
conditions and (ii) falls within the ordinary course of business of the Company.

No contract or other transaction between the Company and any other company or firm shall be affected or invalidated
by the mere fact that any one or more of the Managers or any officer of the Company has a personal interest in, or is a
manager, associate, member, shareholder, officer or employee of such other company or firm. Any person related as
described above to any company or firm with which the Company shall contract or otherwise engage in business shall
not, by reason of such affiliation with such other company or firm, be automatically prevented from considering, voting
or acting upon any matters with respect to such contract or other business.

Art. 16. Managers’ Liability - Indemnification. No Manager commits himself, by reason of his functions, to any personal
obligation in relation to the commitments taken on behalf of the Company.

Manager(s) are only liable for the performance of their duties.
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The Company shall indemnify any Manager, officer or employee of the Company and, if applicable, their successors,
heirs, executors and administrators, against damages and expenses reasonably incurred by him in connection with any
action, suit or proceeding to which he may be made a party by reason of his being or having been Manager(s), officer or
employee of the Company, or, at the request of the Company, any other company of which the Company is a shareholder
or creditor and by which he is not entitled to be indemnified, except in relation to matters as to which he shall be finally
adjudged in such action, suit or proceeding to be liable for gross negligence or misconduct. In the event of a settlement,
indemnification shall be provided only in connection with such matters covered by the settlement as to which the Com-
pany is advised by its legal counsel that the person to be indemnified is not guilty of gross negligence or misconduct. The
foregoing right of indemnification shall not exclude other rights to which the persons to be indemnified pursuant to the
Articles of Incorporation may be entitled.

Art. 17. Auditors. Except where according to the Laws, the Company’s annual statutory and/or consolidated accounts
must be audited by an approved auditor, the business of the Company and its financial situation, including in particular its
books and accounts, may, and shall in the cases provided by law, be reviewed by one or more statutory auditors who
need not be shareholders themselves.

The statutory or approved auditors, if any, will be appointed by the shareholder(s), which will determine the number
of such auditors and the duration of their mandate. They are eligible for re-appointment. They may be removed at any
time, with or without cause, by a resolution of the shareholder(s), save in such cases where the approved auditor may,
as a matter of the Laws, only be removed for serious cause or by mutual agreement.

Chapter IV. Shareholders

Art. 18. Powers of the Shareholders. The shareholder(s) shall have such powers as are vested in them pursuant to the
Articles of Incorporation and the Laws. The single shareholder carries out the powers bestowed on the general meeting
of shareholders.

Any properly constituted general meeting of shareholders of the Company represents the entire body of shareholders.

Art. 19. Annual General Meeting. The annual general meeting of shareholders, of which one must be held where the
Company has more than twenty-five (25) shareholders, will be held on 25 June of each year at 3 p.m.

If such day is a day on which banks are not generally open for business in Luxembourg, the meeting will be held on
the next following business day.

Art. 20. Other General Meetings. If the Company is composed of several shareholders, but no more than twenty-five
(25) shareholders, resolutions of the shareholders may be passed in writing. Written resolutions may be documented in
a single document or in several separate documents having the same content and each of them signed by one or several
shareholders. Should such written resolutions be sent by the Manager(s) to the shareholders for adoption, the share-
holders are under the obligation to, within a time period of fifteen (15) calendar days from the dispatch of the text of the
proposed resolutions, cast their written vote by returning it to the Company through any means of communication
allowing for the transmission of a written text. The quorum and majority requirements applicable to the adoption of
resolutions by the general meeting of shareholders shall mutatis mutandis apply to the adoption of written resolutions.

General meetings of shareholders, including the annual general meeting of shareholders will be held at the registered
office of the Company or at such other place in the Grand Duchy of Luxembourg, and may be held abroad if, in the
judgement of the Manager(s), which is final, circumstances of force majeure so require.

Art. 21. Notice of General Meetings. Unless there is only one single shareholder, the shareholders may also meet in
a general meeting of shareholders upon issuance of a convening notice in compliance with the Articles of Incorporation
or the Laws, by the Manager(s), subsidiarily, by the statutory auditor(s) (if any) or, more subsidiarily, by shareholders
representing more than half (1/2) of the capital.

The convening notice sent to the shareholders will specify the time and the place of the meeting as well as the agenda
and the nature of the business to be transacted at the relevant general meeting of shareholders. The agenda for a general
meeting of shareholders shall also, where appropriate, describe any proposed changes to the Articles of Incorporation
and, if applicable, set out the text of those changes affecting the object or form of the Company.

If all the shareholders are present or represented at a general meeting of shareholders and if they state that they have
been duly informed of the agenda of the meeting, the meeting may be held without prior notice.

Art. 22. Attendance - Representation. All shareholders are entitled to attend and speak at any general meeting of
shareholders.

A shareholder may act at any general meeting of shareholders by appointing in writing, transmitted by any means of
communication allowing for the transmission of a written text, another person who need not be a shareholder himself,
as a proxy holder.

Art. 23. Proceedings. Any general meeting of shareholders shall be presided over by the Chairman or by a person
designated by the Manager(s) or, in the absence of such designation, by the general meeting of shareholders.

The Chairman of the general meeting of shareholders shall appoint a secretary.

131333



L U X E M B O U R G

The general meeting of shareholders shall elect one (1) scrutineer to be chosen from the persons attending the general
meeting of shareholders.

The Chairman, the secretary and the scrutineer so appointed together form the board of the general meeting.

Art. 24. Vote. At any general meeting of shareholders other than a general meeting convened for the purpose of
amending the Articles of Incorporation of the Company or voting on resolutions whose adoption is subject to the quorum
and majority requirements of an amendment to the Articles of Incorporation, as the case may be, to the quorum and
majority rules set for the amendment of the Articles of Incorporation, resolutions shall be adopted by shareholders
representing more than half (1/2) of the capital. If such majority is not reached at the first meeting (or consultation in
writing), the shareholders shall be convened (or consulted) a second time and resolutions shall be adopted, irrespective
of the number of shares represented, by a simple majority of votes cast.

At any general meeting of shareholders, convened in accordance with the Articles of Incorporation or the Laws, for
the purpose of amending the Articles of Incorporation of the Company or voting on resolutions whose adoption is subject
to the quorum and majority requirements of an amendment to the Articles of Incorporation, the majority requirements
shall be a majority of shareholders in number representing at least three quarters (3/4) of the capital.

Art. 25. Minutes. The minutes of the general meeting of shareholders shall be signed by the shareholders present and
may be signed by any shareholders or proxies of shareholders, who so request.

The resolutions adopted by the single shareholder shall be documented in writing and signed by the single shareholder.

Copies or extracts of the written resolutions adopted by the shareholder(s) as well as of the minutes of the general
meeting of shareholders to be produced in judicial proceedings or otherwise may be signed by the sole Manager or by
any two (2) Managers acting jointly if more than one Manager has been appointed.

Chapter V. Financial Year, Financial Statements, Distribution of Profits

Art. 26. Financial Year. The Company's financial year begins on the first day of January and ends on the last day of
December of each year.

Art. 27. Adoption of Financial Statements. At the end of each financial year, the accounts are closed and the Manager
(s) draw up an inventory of assets and liabilities, the balance sheet and the profit and loss account, in accordance with
the Laws.

The annual statutory and/or consolidated accounts are submitted to the shareholder(s) for approval.

Each shareholder or its representative may peruse these financial documents at the registered office of the Company.
If the Company is composed of more than twenty-five (25) shareholders, such right may only be exercised within a time
period of fifteen (15) calendar days preceding the date set for the annual general meeting of shareholders.

Art. 28. Distribution of Profits. From the annual net profits of the Company, at least five per cent (5%) shall each year
be allocated to the reserve required by law (the “Legal Reserve”). That allocation to the Legal Reserve will cease to be
required as soon and as long as the Legal Reserve amounts to ten per cent (10%) of the issued capital of the Company.

After allocation to the Legal Reserve, the shareholder(s) shall determine how the remainder of the annual net profits
will be disposed of by allocating the whole or part of the remainder to a reserve or to a provision, by carrying it forward
to the next following financial year or by distributing it, together with carried forward profits, distributable reserves or
share premium to the shareholder(s), each share entitling to the same proportion in such distributions.

Subject to the conditions (if any) fixed by the Laws and in compliance with the foregoing provisions, the Manager(s)
may pay out an advance payment on dividends to the shareholders. The Manager(s) fix the amount and the date of payment
of any such advance payment.

Chapter VI. Dissolution, Liquidation

Art. 29. Dissolution, Liquidation. The Company may be dissolved by a resolution of the shareholder(s) adopted by half
of the shareholders holding three quarters (3/4) of the capital.

Should the Company be dissolved, the liquidation will be carried out by the Manager(s) or such other persons (who
may be physical persons or legal entities) appointed by the shareholder(s), who will determine their powers and their
compensation.

After payment of all the debts of and charges against the Company, including the expenses of liquidation, the net
liquidation proceeds shall be distributed to the shareholder(s) so as to achieve on an aggregate basis the same economic
result as the distribution rules set out for dividend distributions.

Chapter VII. Applicable Law

Art. 30. Applicable Law. All matters not governed by the Articles of Incorporation shall be determined in accordance
with the Laws, in particular the law of 10 August 1915 on commercial companies, as amended.
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Subscription and Payment

The Articles of Incorporation of the Company having thus been recorded by the notary, the Company’s shares have
been subscribed and the nominal value of these shares, as well as a share premium of an amount of one thousand two
hundred sixty-four Euro and twenty-six Cent (EUR 1,264.26) to be allocated to the Company’s legal reserve account,
has been one hundred per cent (100%) paid in cash as follows:

Shareholders
Subscribed capital Number of sha-

res
Amount paid-

in
Peter Prock . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . EUR 12,400.- 12,400 EUR 13,664.26
Total: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . EUR 12,400.- 12,400 EUR 13,664.26

The amount of thirteen thousand six hundred sixty-four Euro and twenty-six Cent (EUR 13,664.26) was thus as from
that moment at the disposal of the Company, evidence thereof having been submitted to the undersigned notary who
states that the conditions provided for in article 183 of the law of 10 August 1915 on commercial companies, as amended,
have been observed.

Expenses

The amount of the costs, expenses, fees and charges, of any kind whatsoever, which are due from the Company or
charged to it as a result of its incorporation are estimated at approximately one thousand two hundred euro (EUR 1,200.-).

Transitory Provisions

The first financial year of the Company will begin on the date of formation of the Company and will end on the last
day of December of 2011.

Shareholders Resolutions
First Resolution

The general meeting of shareholders resolved to establish the registered office at 16, rue Jean l’Aveugle, L-1148
Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg.

Second Resolution

The general meeting of shareholders resolved to set at two the number of Managers and further resolved to appoint
the following individuals as managers for an unlimited duration:

- Mr. Peter Prock, born on 1 June 1964 in Innsbruck, Austria, residing at Obchodna 10, 81106 Bratislava, Slovakia;
- Mr. Maurice Mulders, born on 22 July 1996 in Horst, Netherlands, residing at Wilhelminasingel 24, 4818 AC Breda,,

Netherlands.

The undersigned notary who knows and speaks English, stated that on request of the appearing person, the present
deed has been worded in English followed by a French version; on request of the same person and in case of divergences
between the English and the French text, the English text will prevail.

Whereupon the present deed was drawn up in Luxembourg by the undersigned notary, on the day referred to at the
beginning of this document.

The document having been read to the appearing person, who is known to the undersigned notary by his surname,
first name, civil status and residence, such person signed together with the undersigned notary, this original deed.

Suit la traduction française du texte qui précède:

L'an deux mille dix, le deux novembre 2010.
Par-devant Maître Edouard Delosch, notaire de résidence à Rambrouch, (Grand-Duché de Luxembourg).

A comparu:

Monsieur Peter Prock, né le 1 er juin 1964 à Innsbruck, Autriche, résidant à Obchodna 10, 81106 Bratislava, Slovaquie,
ici représentée par Maître Carolin Weirauch, avocat, demeurant à Luxembourg, en vertu d’une procuration donnée le 1
er novembre 2010.

Laquelle procuration restera annexée au présent acte.
Les statuts qui suivent ont ainsi été rédigés:

Chapitre I er . Forme, Dénomination, Siège, Objet, Durée

Art. 1 er . Forme, Dénomination.  Il est formé par les présentes une société à responsabilité limitée (la «Société») régie
par les lois du Grand-Duché de Luxembourg, (les «Lois»), et par les présents statuts (les «Statuts»).

La Société peut comporter un associé unique, propriétaire de la totalité des parts sociales ou plusieurs associés, dans
la limite de quarante (40) associés.

La Société adopte la dénomination «Argon Management S.à.r.l.».
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Art. 2. Siège Social. Le siège social de la Société est établi dans la Ville de Luxembourg.

Le siège social peut être transféré à tout autre endroit de la Ville de Luxembourg par une décision des Gérants.

Des succursales ou d’autres bureaux peuvent être établis soit au Grand-Duché de Luxembourg ou à l’étranger par
décision des Gérants.

Dans l’hypothèse où les Gérants estiment que des évènements extraordinaires d’ordre politique, économique ou social
sont de nature à compromettre l’activité normale de la Société à son siège social ou la communication aisée avec ce siège
ou entre ce siège et l’étranger ou que de tels événements se sont produits ou sont imminents, la Société pourra transférer
provisoirement le siège social à l’étranger jusqu'à cessation complète de ces circonstances anormales. Ces mesures
provisoires n’auront aucun effet sur la nationalité de la Société, laquelle, nonobstant ce transfert provisoire du siège,
demeurera régie par les Lois. Ces mesures provisoires seront prises et portées à la connaissance de tout intéressé par
les Gérants.

Art. 3. Objet. La Société a pour objet l’acquisition, la détention et la cession de participations dans toute société et
entreprise luxembourgeoise et/ou étrangère, ainsi que l’administration, la gestion et la mise en valeur de ces participations.

La Société peut fournir des prêts et financements sous quelque forme que ce soit ou consentir des garanties ou sûretés
sous quelque forme que ce soit, au profit de sociétés et d’entreprises faisant partie du groupe de sociétés dont la Société
fait partie.

La Société peut également investir dans l’immobilier, les droits de propriété intellectuelle ou tout autre actif mobilier
ou immobilier sous quelque forme que ce soit.

La Société peut emprunter sous quelque forme que ce soit et procéder à l’émission privée d’obligations, de billets à
ordre ou tout autre instrument de dettes ainsi que des bons de souscription ou tout autre droit de souscription d’actions.

D’une façon générale, la Société peut effectuer toute opération commerciale, industrielle ou financière qu'elle estime
utile à l’accomplissement et au développement de son objet.

Art. 4. Durée. La Société est constituée pour une durée illimitée.

Elle peut être dissoute, à tout moment, par une résolution des associés, statuant aux conditions de quorum et de
majorité requises par les Lois ou

par les Statuts, selon le cas, conformément à l’article 29 des Statuts.

La Société n'est pas dissoute par le décès, la suspension des droits civils, l’incapacité, l’insolvabilité, faillite ou tout autre
événement similaire affectant un ou plusieurs des associés.

Chapitre II. Capital, Parts Sociales

Art. 5. Capital Émis. Le capital émis de la Société est fixé à douze mille quatre cents euros (EUR 12,400.-) divisé en
douze mille quatre cents (12.400) parts sociales ayant une valeur nominale d’un Euro (EUR 1.-) chacune, celles-ci étant
entièrement libérées.

Les droits et obligations inhérents aux parts sociales sont identiques sauf stipulation contraire des Statuts ou des Lois.

En plus du capital émis, un compte prime d'émission peut être établi sur lequel seront transférées toutes les primes
d’émission payées sur les parts sociales en plus de la valeur nominale. Le solde de ce compte prime d’émission peut être
utilisé pour régler le prix des parts sociales que la Société a rachetées à ses associés, pour compenser toute perte nette
réalisée, pour distribuer des dividendes aux associés ou pour affecter des fonds à la réserve légale.

Art. 6. Parts Sociales. Chaque part sociale donne droit à une voix.

Chaque part sociale est indivisible à l’égard de la Société.

Les propriétaires indivis sont tenus de se faire représenter auprès de la Société par un représentant commun désigné
ou non parmi eux.

Lorsque la Société ne compte qu'un seul associé, celui-ci peut librement céder ses parts sociales.

Lorsque la Société compte plusieurs associés, les parts sociales sont librement cessibles entre eux et les parts sociales
ne peuvent être cédées à des non-associés qu'avec l’autorisation des associés représentant au moins trois quart du capital
social.

La cession de parts sociales doit être constatée par acte notarié ou par acte sous seing privé. Une telle cession n’est
opposable à la Société ou aux tiers qu'après avoir été dûment notifiée à la Société ou acceptée par elle conformément à
l’article 1690 du code civil luxembourgeois.

La Société peut acquérir ses propres parts sociales en vue de leur annulation immédiate.

La propriété d’une part sociale emporte de plein droit acceptation des Statuts de la Société et des décisions valablement
adoptées par les associés.

Art. 7. Augmentation et Réduction du Capital. Le capital émis de la Société peut être augmenté ou réduit, en une ou
plusieurs fois, par une résolution des associés adoptée aux conditions de quorum et de majorité requises par les Statuts
ou, le cas échéant, par les Lois pour toute modification des Statuts.
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Art. 8. Incapacité, Faillite ou Insolvabilité d’un Associé. L’incapacité, la faillite, l’insolvabilité ou tout autre évènement
similaire affectant les associés n’entraîne pas la mise en liquidation de la Société.

Chapitre III. Gérants, Commissaires

Art. 9. Gérants. La Société est gérée et administrèe par un ou plusieurs gèrants qui n’ont pas besoin d’être associés
(les «Gérants»).

Si deux (2) Gérants sont nommés, ils géreront conjointement la Société.

Si plus de deux (2) Gérants sont nommés, ils formeront un conseil de gérance (le «Conseil de Gérance»).

Les Gérants seront nommés par les associés, qui détermineront leur nombre et la durée de leur mandat. Les Gérants
peuvent être renommés et peuvent être révoqués à tout moment, avec ou sans motif, par une résolution des associés.

Les associés pourront qualifier les gérants nommés de Gérants de catégorie A (les «Gérants de Catégorie A») ou
Gérants de catégorie B (les «Gérants de Catégorie B»).

Les associés ne participeront ni ne s’immisceront dans la gestion de la Société.

Art. 10. Pouvoirs des Gérants. Les Gérants sont investis des pouvoirs les plus étendus pour accomplir tous les actes
nécessaires ou utiles à la réalisation de l’objet social de la Société.

Tous les pouvoirs qui ne sont pas expressément réservés par les Statuts ou par les Lois aux associés relèvent de la
compétence des Gérants.

Art. 11. Délégation de Pouvoirs - Représentation de la Société. Les Gérants peuvent déléguer des pouvoirs ou des
mandats spéciaux, ou confier des fonctions permanentes ou temporaires à des personnes ou des comités de leur choix.

La Société sera engagée vis-à-vis des tiers par la signature individuelle du Gérant unique ou par la signature conjointe
de deux Gérants si plus d’un Gérant a été nommé.

Toutefois, si les associés ont qualifié les Gérants de Gérants de Catégorie A et Gérants de Catégorie B, la Société ne
sera engagée vis-à-vis des tiers que par la signature conjointe d’un Gérant de Catégorie A et d’un Gérant de Catégorie
B.

La Société sera également engagée vis-à-vis des tiers par la signature conjointe ou par la signature individuelle de toute
personne à qui ce pouvoir de signature aura été délégué par les Gérants, mais seulement dans les limites de ce pouvoir.

Art. 12. Réunions du Conseil de Gérance. Dans l’hypothèse où un Conseil de Gérance est formé, les régles suivantes
s’appliqueront:

Le Conseil de Gérance peut nommer parmi ses membres un président (le «Président»). Il peut également nommer un
secrétaire qui n’a pas besoin d’être lui-même Gérant et qui sera responsable de la tenue des procès-verbaux du Conseil
de Gérance (le «Secrétaire»).

Le Conseil de Gérance se réunira sur convocation du Président. Une réunion du Conseil de Gérance doit être con-
voquée si deux (2) de ses membres le demandent.

Le Président présidera toutes les réunions du Conseil de Gérance, mais en son absence le Conseil de Gérance désignera
un autre membre du Conseil de Gérance comme président pro tempore par un vote à la majorité des Gérants présents
ou représentés à cette réunion.

Sauf en cas d’urgence ou avec l’accord préalable de tous ceux qui ont le droit d’y assister, une convocation écrite devra
être transmise, trois (3) jours calendaires au moins avant la date prévue pour la réunion du Conseil de Gérance, par tout
moyen de communication permettant la transmission d’un texte écrit. La convocation indiquera la date, l’heure et le lieu
de la réunion ainsi que l’ordre du jour et la nature des affaires à traiter. Il pourra être renoncé à cette convocation par
un accord correctement consigné de chaque membre du Conseil de Gérance. Aucune convocation spéciale ne sera
requise pour les réunions se tenant à des dates et des lieux déterminés préalablement par une résolution adoptée par le
Conseil de Gérance.

Les réunions du Conseil de Gérance se tiendront à Luxembourg ou à tout autre endroit que le Conseil de Gérance
pourra déterminer de temps à autre.

Tout Gérant peut se faire représenter aux réunions du Conseil de Gérance en désignant par un écrit, transmis par
tout moyen de communication permettant la transmission d’un texte écrit, un autre Gérant comme son mandataire. Tout
Gérant peut représenter un ou plusieurs membres du Conseil de Gérance.

Le Conseil de Gérance ne pourra valablement délibérer que si au moins la moitié (1/2) des Gérants en fonction est
présente ou représentée, sous réserve que dans l’hypothèse où des Gérants de Catégorie A ou des Gérants de Catégorie
B ont été désignés, ce quorum ne sera atteint que si au moins un Gérant de Catégorie A et un Gérant de Catégorie B
sont présents ou représentés.

Les décisions seront prises à la majorité des voix des Gérants présents ou représentés à cette réunion.

Un ou plusieurs Gérants peuvent prendre part à une réunion par conférence téléphonique, visioconférence ou tout
autre moyen de communication similaire permettant ainsi à plusieurs personnes y participant de communiquer simulta-
nément les unes avec les autres. Une telle participation sera considérée équivalente à une présence physique à la réunion.
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Une décision écrite, signée par tous les Gérants, est régulière et valable de la même manière que si elle avait été
adoptée à une réunion du Conseil de Gérance dûment convoquée et tenue. Une telle décision pourra être consignée
dans un seul ou plusieurs écrits séparés ayant le même contenu et signé par un ou plusieurs Gérants.

Art. 13. Résolutions des Gérants. Les résolutions des Gérants doivent être consignées par écrit.

Les procès-verbaux des réunions du Conseil de Gérance seront signés par le Président de la réunion et par le Secrétaire
(s’il y en a). Les procurations y resteront annexées.

Les copies ou les extraits des résolutions écrites ou les procès-verbaux, destinés à être produits en justice ou ailleurs,
pourront être signés par le Gérant unique ou par deux Gérants agissant conjointement si plus d’un Gérant a été nommé.

Art. 14. Rémunération et Dépenses. Sous réserve de l’approbation des associés, les Gérants peuvent recevoir une
rémunération pour leur gestion de la Société et peuvent, de plus, être remboursés de toutes les dépenses qu'ils auront
exposées en relation avec la gestion de la Société ou la poursuite de l’objet social de la Société.

Art. 15. Conflits d’Intérêt. Si un ou plusieurs Gérants a ou pourrait avoir un intérêt personnel dans une transaction
de la Société, ce Gérant devra en aviser les autres Gérants et il ne pourra ni prendre part aux délibérations ni émettre
un vote sur une telle transaction.

Dans l’hypothèse d’un Gérant unique, il est seulement fait mention dans un procès-verbal des opérations intervenues
entre la Société et son Gérant ayant un intérêt opposé à celui de la Société.

Les dispositions des alinéas qui précèdent ne sont pas applicables lorsque (i) l’opération en question est conclue à des
conditions normales et (ii) si elle tombe dans le cadre des opérations courantes de la Société.

Aucun contrat ni autre transaction entre la Société et d'autres sociétés ou entreprises ne sera affecté ou invalidé par
le simple fait qu'un ou plusieurs Gérants ou tout fondé de pouvoir de la Société y a un intérêt personnel, ou est gérant,
collaborateur, membre, associé, fondé de pouvoir ou employé d’une telle société ou entreprise. Toute personne liée de
la manière décrite ci-dessus, à une société ou entreprise, avec laquelle la Société contractera ou entrera autrement en
relations d'affaires, ne devra pas en raison de cette affiliation à cette société ou entreprise, être automatiquement em-
pêchée de délibérer, de voter ou d'agir autrement sur une opération relative à de tels contrats ou transactions.

Art. 16. Responsabilité des Gérants - Indemnisation. Les Gérants n'engagent pas leur responsabilité personnelle lors-
que, dans l'exercice de leurs fonctions, ils prennent des engagements pour le compte de la Société.

Les Gérants sont uniquement responsables de l'accomplissement de leurs devoirs.

La Société indemnisera tout Gérant, fondé de pouvoir ou employé de la Société et, le cas échéant, leurs successeurs,
leurs héritiers, exécuteurs testamentaires et administrateurs de biens pour tous dommages qu'ils ont à payer et tous frais
raisonnables qu'ils auront encourus par suite de leur comparution en tant que défendeurs dans des actions en justice, des
procès ou des poursuites judiciaires qui leur auront été intentés de par leurs fonctions actuelles ou anciennes de Gérant
(s), de fondé de pouvoir ou d’employé de la Société, ou à la demande de la Société, de toute autre société dans laquelle
la Société est actionnaire ou créancier et dans laquelle ils n'ont pas droit à indemnisation, exception faite des cas où leur
responsabilité est engagée pour négligence grave ou mauvaise gestion. En cas d'arrangement transactionnel, l'indemnisa-
tion ne portera que sur les questions couvertes par l'arrangement transactionnel et dans ce cas seulement si la Société
reçoit confirmation par son conseiller juridique que la personne à indemniser n’est pas coupable de négligence grave ou
mauvaise gestion. Ce droit à indemnisation n'est pas exclusif d’autres droits auxquels les personnes susnommées pour-
raient prétendre en vertu des Statuts.

Art. 17. Commissaires. Sauf lorsque, conformément aux Lois, les comptes annuels et/ou les comptes consolidés de la
Société doivent être vérifiés par un réviseur d’entreprises agréé, les affaires de la Société et sa situation financière, en
particulier ses documents comptables, peuvent et devront, dans les cas prévus par la loi, être contrôlés par un ou plusieurs
commissaires qui n’ont pas besoin d’être eux-mêmes associés.

Le(s) commissaire(s) ou réviseur(s) d’entreprises agréé(s) seront, le cas échéant, nommés par les associés qui déter-
mineront leur nombre et la durée de leur mandat. Leur mandat peut être renouvelé. Ils peuvent être révoqués à tout
moment, avec ou sans motif, par une résolution des associés sauf dans les cas où le réviseur d’entreprises agréé peut
seulement, par dispositions des Lois, être révoqué pour motifs graves ou d’un commun accord.

Chapitre IV. Des Associés

Art. 18. Pouvoirs des Associés. Les associés exercent les pouvoirs qui leur sont dévolus par les Statuts et les Lois. Si
la Société ne compte qu'un seul associé, celui-ci exerce les pouvoirs conférés par les Lois à l’assemblée générale des
associés.

Toute assemblée générale des associés régulièrement constituée représente l’ensemble des associés.

Art. 19. Assemblée Générale Annuelle des Associés. L'assemblée générale annuelle des associés, qui doit se tenir au
cas où la Société a plus de vingt-cinq (25) associés, aura lieu le 25 juin chaque année à 15.00 heures.

Si ce jour n’est pas généralement un jour bancaire ouvrable à Luxembourg, l'assemblée se tiendra le premier jour
ouvrable suivant.
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Art. 20. Autres Assemblées Générales. Si la Société compte plusieurs associés, dans la limite de vingt-cinq (25) associés,
les résolutions des associés peuvent être prises par écrit. Les résolutions écrites peuvent être constatées dans un seul
ou plusieurs documents ayant le même contenu, signés par un ou plusieurs associés. Dès lors que les résolutions à adopter
ont été envoyées par les Gérants aux associés pour approbation, les associés sont tenus, dans un dans un délai de quinze
(15) jours calendaires suivant la réception du texte de la résolution proposée, d’exprimer leur vote par écrit en le
retournant à la Société par tout moyen de communication permettant la transmission d’un texte écrit. Les exigences de
quorum et de majorité imposées pour l’adoption de résolutions par l’assemblée générale s’applique mutatis mutandis à
l’adoption de résolution écrites.

Les assemblées générales des associés, y compris l’assemblée générale annuelle des associés, se tiendra au siège social
de la Société ou à tout autre endroit au Grand-Duché de Luxembourg, et pourra se tenir à l’étranger, chaque fois que
des circonstances de force majeure, appréciées souverainement par les Gérants, le requièrent.

Art. 21. Convocation des Assemblées Générales. A moins qu'il n’y ait qu'un associé unique, les associés peuvent aussi
se réunir en assemblées générales, conformément aux conditions fixées par les Statuts ou les Lois, sur convocation des
Gérants, subsidiairement, du commissaire (s’il y en existe), ou plus subsidiairement, des associés représentant plus de la
moitié (1/2) du capital social émis.

La convocation envoyée aux associés indiquera la date, l’heure et le lieu de l’assemblée générale ainsi que l’ordre du
jour et la nature des affaires à traiter lors de l’assemblée générale des associés. L’ordre du jour d’une assemblée générale
d’associés doit également, si nécessaire, indiquer toutes les modifications proposées des Statuts et, le cas échéant, le texte
des modifications relatives à l’objet social ou à la forme de la Société.

Si tous les associés sont présents ou représentés à une assemblée générale des associés et s’ils déclarent avoir été
dûment informés de l’ordre du jour de l’assemblée, celle-ci peut se tenir sans convocation préalable.

Art. 22. Présence - Représentation. Tous les associés sont en droit de participer et de prendre la parole à toute
assemblée générale des associés.

Un associé peut désigner par écrit, transmis par tout moyen de communication permettant la transmission d’un texte
écrit, un mandataire qui n’a pas besoin d’être lui-même associé.

Art. 23. Procédure. Toute assemblée générale des associés est présidée par le Président ou par une personne désignée
par les Gérants, ou, faute d’une telle désignation par les Gérants, par une personne désignée par l’assemblée générale
des associés.

Le Président de l’assemblée générale des associés désigne un secrétaire.

L’assemblée générale des associés élit un (1) scrutateur parmi les personnes participant à l’assemblée générale des
associés.

Le Président, le secrétaire et le scrutateur ainsi désignés forment ensemble le bureau de l’assemblée générale.

Art. 24. Vote. Lors de toute assemblée générale des associés autre qu'une assemblée générale convoquée en vue de
la modification des Statuts de la Société ou du vote de résolutions dont l’adoption est soumise aux conditions de quorum
et de majorité exigées pour toute modification des Statuts, les résolutions seront adoptées par les associés représentant
plus de la moitié (1/2) du capital social. Si cette majorité n’est pas atteinte sur première convocation (ou consultation par
écrit), les associés seront de nouveau convoqués (ou consultés) et les résolutions seront adoptées à la majorité simple,
indépendamment du nombre de parts sociales représentées.

Lors de toute assemblée générale des associés, convoquée conformément aux Statuts ou aux Lois, en vue de la
modification des Statuts de la Société ou du vote de résolutions dont l’adoption est soumise aux conditions de quorum
et de majorité exigées pour toute modification des Statuts, la majorité exigée sera d'au moins la majorité en nombre des
associés représentant au moins les trois quarts (3/4) du capital.

Art. 25. Procès-Verbaux. Les procès-verbaux des assemblées générales doivent être signés par les associés présents
et peuvent être signés par tous les associés ou mandataires d’associés qui en font la demande.

Les résolutions adoptées par l’associé unique seront établies par écrit et signées par l’associé unique.

Les copies ou extraits des résolutions écrites adoptées par les associés, ainsi que les procès-verbaux des assemblées
générales à produire en justice ou ailleurs sont signés par le Gérant unique ou par deux Gérants au moins agissant
conjointement dés lors que plus d’un Gérant aura été nommé.

Chapitre V. Exercice Social, Comptes Annuels, Distribution des Bénéfices

Art. 26. Exercice Social. L’exercice social de la Société commence le 1 er janvier et s’achève le dernier jour de décembre
de chaque année.

Art. 27. Approbation des Comptes Annuels. A la clôture de chaque exercice social, les comptes sont arrêtés et les
Gérants dressent l’inventaire des divers éléments de l’actif et du passif ainsi que le compte de résultat conformément aux
Lois.

Les comptes annuels et/ou les comptes consolidés sont soumis aux associés pour approbation.
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Tout associé ou son mandataire peut prendre connaissance des documents comptables au siège social de la Société.
Si la Société compte plus de vingt-cinq (25) associés, ce droit ne pourra être exercé que dans les quinze (15) jours
calendaires qui précèdent l’assemblée générale annuelle des associés.

Art. 28. Distribution des Bénéfices. Sur les bénéfices nets de la Société, il sera prélevé au moins cinq pour cent (5%)
qui seront affectés, chaque année, à la réserve légale (la «Réserve Légale»), conformément à la loi. Cette affectation à la
Réserve Légale cessera d'être obligatoire lorsque et aussi longtemps que la Réserve Légale atteindra dix pour cent (10%)
du capital émis de la Société.

Après affectation à la Réserve Légale, les associés décident de l'affectation du solde des bénéfices annuels nets. Ils
peuvent décider de verser la totalité ou une partie du solde à un compte de réserve ou de provision, en le reportant à
nouveau ou en le distribuant avec les bénéfices reportés, les réserves distribuables ou les primes d’émission, aux associés,
chaque part sociale donnant droit à une même proportion dans ces distributions.

Sous réserve des conditions (s’il y en a) fixées par les Lois et conformément aux dispositions qui précèdent, les Gérants
peuvent procéder au versement d'un acompte sur dividendes aux associés. Les Gérants détermineront le montant ainsi
que la date de paiement de tels acomptes.

Chapitre VI. Dissolution, Liquidation

Art. 29. Dissolution, Liquidation. La Société peut être dissoute par une décision prise par la moitié des associés pos-
sédant les trois quarts (3/4) du capital social.

En cas de dissolution de la Société, la liquidation sera réalisée par les Gérants ou toute autre personne (qui peut être
une personne physique ou une personne morale) nommée par les associés qui détermineront leurs pouvoirs et leurs
émoluments.

Après paiement de toutes les dettes et charges de la Société, et de tous les frais de liquidation, le boni net de liquidation
sera réparti équitablement entre le(s) associé(s) de manière à atteindre le même résultat économique que celui fixé par
les règles relatives à la distribution de dividendes.

Chapitre VII. Loi Applicable

Art. 30. Loi Applicable. Toutes les matières qui ne sont pas régies par les Statuts seront réglées conformément aux
Lois, en particulier à la loi du 10 août 1915 concernant les sociétés commerciales, telle que modifiée.

Souscription et Paiement

Les Statuts de la Société ont donc été enregistrés par le notaire, les parts sociales de la Société ont été souscrites et
la valeur nominale de ces parts sociales, de même que la prime d’émission d’un montant de mille deux cent soixante-
quatre Euro et vingt-six Cents (EUR 1.264,26) a été payée à cent pour cent (100%) en espèces ainsi qu'il suit:

Associés Capital souscrit Nombre de
parts sociales

Montant libéré

Peter Prock . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . EUR 12.400,- 12.400 EUR 13.664,26
Total: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . EUR 12.400,- 12.400 EUR 13.664,26

Le montant de treize mille six cent soixante-quatre Euro et vingt-six Cents (EUR 13.664.26) est donc à ce moment à
la disposition de la Société, preuve en a été faite au notaire soussigné qui constate que les conditions prévues par l’article
183 de la loi du 10 août 1915 sur les sociétés commerciales, telle que modifiée, ont été observées.

Frais

Les frais, dépenses, rémunérations et charges de toutes espèces qui incombent à la Société en raison de sa constitution
sont estimés à environ mille deux cents euros (EUR 1.200,-).

Dispositions Transitoires

Le premier exercice social commencera à la date de constitution de la Société et s’achèvera le dernier jour de décembre
de 2011.

Assemblée Générale Extraordinaire
Première Résolution

L’assemblée générale des associés a décidé d’établir le siège social à 16, rue Jean l’Aveugle, L-1148 Luxembourg, Grand-
Duché du Luxembourg.

Deuxième Résolution

L’assemblée générale des associés a décidé de fixer à deux le nombre de Gérants et a décidé de plus de nommer les
personnes suivantes en tant que gérants pour une période indéterminée:

- M. Peter Prock, né le 1 er juin 1964 à Innsbruck, Autriche, résidant à Obchodna 10, 81106 Bratislava, Slovaquie
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- M. Maurice Mulders, né le 22 juillet 1996 à Horst, Pays-Bas, résidant à Wilhelminasingel 24, 4818 AC Breda, Pays-
Bas.

Le notaire soussigné qui connaît et parle la langue anglaise, a déclaré par la présente qu'à la demande du comparant,
le présent acte a été rédigé en langue anglaise, suivi d'une version française; à la demande du même comparant et en cas
de divergences entre les textes anglais et français, le texte anglais primera.

Dont acte, fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête des présentes.

Lecture du présent acte faite et interprétation donnée au comparant, connu du notaire soussigné par ses nom, prénom
usuel, état et demeure, il a signé avec le notaire soussigné, le présent acte.

Signé: C. Weirauch, DELOSCH.

Enregistré à Redange/Attert, le 8 novembre 2010. Relation: RED/2010/1631. Reçu soixante-quinze euros (EUR 75,-).

Le Receveur (signé): KIRSCH.

Pour expédition conforme, délivrée aux fins de la publication au Mémorial C.

Rambrouch, le 12 novembre 2010.

Référence de publication: 2010150100/601.

(100172557) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 15 novembre 2010.

Funwood Media S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-2540 Luxembourg, 15, rue Edward Steichen.

R.C.S. Luxembourg B 109.152.

Rectificatif du dépôt effectué le 11/05/2009 sous le numéro L090067218.05

Les comptes annuels modifiés au 31 décembre 2008 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de
Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2010150225/11.

(100172541) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 15 novembre 2010.

CAP Company S.A., société de gestion de patrimoine familial, Société Anonyme - Société de Gestion de
Patrimoine Familial.

Siège social: L-1145 Luxembourg, 180, rue des Aubépines.

R.C.S. Luxembourg B 108.886.

L'an deux mille dix, le vingt-huit octobre.

Par-devant Nous, Maître Jean-Joseph WAGNER, notaire de résidence à Sanem (Grand-Duché de Luxembourg).

S'est réunie l'assemblée générale extraordinaire des actionnaires de «CAP COMPANY S.A., société de gestion de
patrimoine familial», (R.C.S. Luxembourg, section B numéro 108886), une société de gestion de patrimoine familial sous
la forme d'une société anonyme, établie et ayant son siège social au 180, rue des Aubépines, Luxembourg, constituée
suivant acte reçu par le notaire soussigné en date du 24 juin 2005, publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Asso-
ciations, numéro 1204 du 15 novembre 2005, (la «Société»). Les statuts ont été modifiés suivant acte reçu par le notaire
soussigné en date du 17 décembre 2007, publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations, numéro 548 du 5
mars 2008.

La séance est ouverte sous la présidence de Madame Christelle Hermant-Domange, employée privée, avec adresse
professionnelle à Luxembourg.

Le président désigne comme secrétaire Madame Isabelle Maréchal-Gerlaxhe, employée privée, avec adresse profes-
sionnelle à Luxembourg. L'assemblée choisit comme scrutatrice Madame Audrey Dumont, employée privée, avec adresse
professionnelle à Luxembourg. Le bureau de l'assemblée étant ainsi constitué, le président expose et prie le notaire d'acter
ce qui suit:

A) Que la présente assemblée générale extraordinaire a pour

Ordre du jour:

1.- Rapport du Conseil d'Administration et du Commissaire aux comptes.

2.- Approbation des comptes annuels au 31 décembre 2009.

3.- Dissolution anticipée de la société.

4.- Nomination d'un Liquidateur et fixation de ses pouvoirs.

B) Que la présente assemblée réunissant l'intégralité du capital social est régulièrement constituée et peut délibérer
valablement, telle qu'elle est constituée, sur les objets portés à l'ordre du jour.
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C) Que l'intégralité du capital social étant représentée, il a pu être fait abstraction des convocations d'usage, les
actionnaires présents ou représentés se reconnaissant dûment convoqués et déclarant par ailleurs avoir eu connaissance
de l'ordre du jour qui leur a été communiqué au préalable.

Ensuite l'assemblée aborde l'ordre du jour et, après en avoir délibéré, prend à l'unanimité les résolutions suivantes:

Première résolution

L'Assemblée Générale Extraordinaire des Actionnaires entend le rapport de gestion du Conseil d'Administration et
le rapport du Commissaire de la Société sur l'exercice clôturé au 31 décembre 2009.

Une copie du rapport du commissaire restera annexée aux présentes.

Deuxième résolution

L'Assemblée Générale Extraordinaire des Actionnaires décide d'approuver les comptes annuels de la Société, arrêtés
au 31 décembre 2009 et de reporter à nouveau le solde bénéficiaire s'élevant à onze mille sept euros cinq cents (EUR
11.007,05).

Troisième résolution

L'Assemblée Générale Extraordinaire des Actionnaires décide de procéder à la dissolution immédiate de la Société et
de prononcer sa mise en liquidation avec effet à ce jour.

Quatrième résolution

L'Assemblée Générale Extraordinaire des Actionnaires décide de nommer comme liquidateur de la Société:
la société «GRANT THORNTON LUX AUDIT S.A.», une société anonyme, régie par le droit luxembourgeois, établie

et ayant son siège social au 83 Pafebruch, L-8308 Capellen (Luxembourg), (R.C.S. Luxembourg, section B numéro 43298).
L'Assemblée Générale Extraordinaire des Actionnaires décide d'investir le liquidateur des pouvoirs suivants:
- le liquidateur a les pouvoirs les plus étendus prévus par les articles 144 et suivants des lois coordonnées sur les

sociétés commerciales, telles que modifiées.
- le liquidateur peut accomplir les actes prévus à l'article 145 sans avoir à recourir à l'autorisation de l'Assemblée

Générale des Associés dans les cas où elle est requise.
- le liquidateur est dispensé de passer inventaire et peut s'en référer aux écritures de la société.
- le liquidateur peut, sous sa responsabilité, pour des opérations spéciales et déterminées, déléguer à un ou plusieurs

mandataires telle partie de leurs pouvoirs qu'il détermine.
Plus rien ne figurant à l'ordre du jour, le président lève la séance.

DONT ACTE, passé à Luxembourg, au siège social de la Société, date qu'en tête des présentes.
Et après lecture faite et interprétation donnée aux comparants, connus du notaire instrumentaire par noms, prénoms

usuels, états et demeures, ils ont signé avec Nous notaire le présent acte.
Signé: C. HERMANT-DOMANGE, M. MARECHAL-GERLAXHE, A. DUMONT, J.J. WAGNER.
Enregistré à Esch-sur-Alzette A.C., le 5 novembre 2010. Relation: EAC/2010/13379. Reçu soixante-quinze Euros (75.-

EUR).
Le Receveur ff. (signé): M.-N. KIRCHEN.

Référence de publication: 2010150151/66.
(100172583) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 15 novembre 2010.

C.H.A.S. S.A., Société Anonyme.
Enseigne commerciale: Partner & Finance.

Siège social: L-1319 Luxembourg, 126, rue Cents.
R.C.S. Luxembourg B 75.665.

L'an deux mille dix, le vingt-six octobre.
Pardevant Maître Henri HELLINCKX, notaire de résidence à Luxembourg,
S'est réunie l'Assemblée Générale Extraordinaire des actionnaires de la société anonyme C.H.A.S. S.A., avec siège

social à Luxembourg, constituée suivant acte notarié en date du 3 mai 2000, publié au Mémorial, Recueil des Sociétés et
Associations C numéro 626 du 2 septembre 2000.

La séance est ouverte sous la présidence de Monsieur Olivier BLOCK, employé privé, avec adresse professionnelle à
Luxembourg, 126, rue Cents.

Le Président désigne comme secrétaire Madame Annick BRAQUET, employée privée, avec adresse professionnelle à
Luxembourg, 101, rue Cents.

L'assemblée élit comme scrutateur Madame Arlette SIEBENALER, employée privée, avec adresse professionnelle à
Luxembourg, 101, rue Cents.
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Le Président déclare et prie le notaire d'acter:
I.- Que les actionnaires présents ou représentés ainsi que le nombre d'actions qu'ils détiennent sont renseignés sur

une liste de présence, signée par le Président, le secrétaire, le scrutateur et le notaire instrumentaire.
Ladite liste de présence ainsi que, le cas échéant, les procurations des actionnaires représentés resteront annexées au

présent acte pour être soumises avec lui aux formalités de l'enregistrement.
II.- Qu'il appert de cette liste de présence que toutes les actions, représentant l'intégralité du capital souscrit, sont

présentes ou représentées à la présente assemblée générale extraordinaire, de sorte que l'assemblée peut décider vala-
blement sur tous les points portés à l'ordre du jour.

III.- Que l'ordre du jour de la présente assemblée est le suivant:

Ordre du jour

1) Ajout à l'article 1 er des statuts de la phrase suivante:
«La société pourra exercer son activité sous l'enseigne commerciale:
«Partner & Finance».
2) Modification du premier alinéa de l'article 7 des statuts comme suit:
«L'assemblée générale régulièrement constituée représente l'universalité des actionnaires. Elle a les pouvoirs les plus

étendus pour faire ou ratifier les actes qui intéressent la société. En d'associé unique, celui-ci exerce tous les pouvoirs
qui sont dévolus par la loi à l'assemblée générale des actionnaires.»

3) Modification de l'article 10 des statuts comme suit:
«La société est administrée par un conseil composé de trois membres au moins, actionnaires ou non. Cependant au

cas où la Société est constituée par un associé unique ou s'il est constaté lors d'une assemblée générale que la Société
n'a plus qu'un associé unique, la composition du Conseil d'Administration peut être limitée à un membre jusqu'à l'as-
semblée générale ordinaire suivant la constatation de l'existence de plus d'un associé.

Les administrateurs sont nommés par l'assemblée générale.
La durée de leur mandat ne peut excéder six ans.»
4) Modification de l'article 15 des statuts comme suit:
«La société est engagée soit par la signature individuelle de l'administrateurdélégué, soit par les signatures conjointes

de deux administrateurs. Au cas où le Conseil d'administration est composé d'un seul membre, la Société sera engagée
par le signature individuelle de l'administrateur unique.»

5) Constatation que la Société n'a plus qu'un seul actionnaire.
6) Acceptation de la démission de Monsieur Gérard Scheiwen et de Monsieur Luc Nickels de leur fonction d'admi-

nistrateur.
7) Confirmation de M. Jean-Marc Mauchien comme administrateur unique.
8) Confirmation du mandat de Premium Investment Partners S.A. comme commissaire aux comptes. Ces faits exposés

et reconnus exacts par l'assemblée, cette dernière a pris à l'unanimité des voix, les résolutions suivantes:

Première résolution

L'Assemblée décide d'ajouter à l'article 1 er des statuts la phrase suivante:
«La société pourra exercer son activité sous l'enseigne commercial:
«Partner & Finance».

Deuxième résolution

L'Assemblée décide de modifier le premier alinéa de l'article 7 des statuts comme suit:
«L'assemblée générale régulièrement constituée représente l'universalité des actionnaires. Elle a les pouvoirs les plus

étendus pour faire ou ratifier les actes qui intéressent la société. En d'associé unique, celui-ci exerce tous les pouvoirs
qui sont dévolus par la loi à l'assemblée générale des actionnaires.»

Troisième résolution

L'Assemblée décide de modifier l'article 10 des statuts comme suit::
«La société est administrée par un conseil composé de trois membres au moins, actionnaires ou non. Cependant au

cas où la Société est constituée par un associé unique ou s'il est constaté lors d'une assemblée générale que la Société
n'a plus qu'un associé unique, la composition du Conseil d'Administration peut être limitée à un membre jusqu'à l'as-
semblée générale ordinaire suivant la constatation de l'existence de plus d'un associé. Les administrateurs sont nommés
par l'assemblée générale.

La durée de leur mandat ne peut excéder six ans.»

Quatrième résolution

L'Assemblée décide de modifier l'article 15 des statuts comme suit:
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«La société est engagée soit par la signature individuelle de l'administrateurdélégué, soit par les signatures conjointes
de deux administrateurs. Au cas où le Conseil d'administration est composé d'un seul membre, la Société sera engagée
par le signature individuelle de l'administrateur unique.»

Cinquième résolution

L'Assemblée constate ensuite que la Société n'a plus qu'un seul actionnaire.

Sixième résolution

L'Assemblée accepte la démission de Monsieur Gérard Scheiwen et de Monsieur Luc Nickels de leur fonction d'ad-
ministrateur.

Septième résolution

L'Assemblée décide que la Société sera désormais administrée par un administrateur unique et confirme le mandat de
Monsieur Jean Marc Michel Mauchien, né à Paris, le 27 juin 1956, demeurant F-91710 Vert le Petit, rue Armand Louis 56,
comme administrateur unique jusqu'à l'assemblée générale annuelle de deux mille onze.

Huitième résolution

L'Assemblée confirme le mandat de Premium Investment Partners S.A. comme commissaire aux comptes jusqu'à
l'assemblée générale annuelle de deux mille onze.

Plus rien n'étant à l'ordre du jour, la séance est levée.

DONT ACTE, fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête des présentes.
Et après lecture faite et interprétation donnée aux comparants, tous connus du notaire par leurs noms, prénoms, états

et demeures, les comparants ont tous signé avec Nous notaire le présent acte.

Signé: O. BLOCK, A. BRAQUET, A. SIEBENALER et H. HELLINCKX.

Enregistré à Luxembourg A.C., le 29 octobre 2010. Relation: LAC/2010/47810. Reçu soixante-quinze euros (75.-EUR)
Le Receveur (signé): F. SANDT.

- POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée à la société sur demande.

Luxembourg, le 15 novembre 2010.

Référence de publication: 2010150786/96.
(100174137) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 16 novembre 2010.

Funwood Media S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-2540 Luxembourg, 15, rue Edward Steichen.

R.C.S. Luxembourg B 109.152.

Les comptes annuels au 31 décembre 2009 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Référence de publication: 2010150223/9.
(100172537) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 15 novembre 2010.

Optimax Immobilien S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-6776 Grevenmacher, 10, an de Längten.

R.C.S. Luxembourg B 148.273.

Im Jahre zwei tausend zehn, den neunten November.
Vor dem unterzeichneten Henri BECK, Notar mit dem Amtssitze in Echternach (Grossherzogtum Luxemburg).
Versammelten sich in einer ausserordentlichen Generalversammlung die Aktionäre, beziehungsweise deren Vertreter,

der Aktiengesellschaft Optimax Immobilien S.A., mit Sitz in L-1840 Luxemburg, 11A, Boulevard Joseph II, eingetragen
beim Handels- und Gesellschaftsregister in Luxemburg, unter der Nummer B 148.273,

gegründet zufolge Urkunde aufgenommen durch Notar Roger ARRENSDORFF, mit dem Amtssitze in Bad Mondorf,
am 8. September 2009, veröffentlicht im Mémorial C Recueil des Sociétés et Associations Nummer 1976 vom 9. Oktober
2009,

mit einem Gesellschaftskapital von einunddreissig tausend Euro (€ 31.000.-), eingeteilt in drei hundert zehn (310)
Aktien mit einem Nennwert von je ein hundert Euro (€ 100.-).

Den Vorsitz der Generalversammlung führt Frau Peggy SIMON, Privatbeamtin, wohnhaft in Berdorf.
Sie beruft zum Schriftführer und zum Stimmzähler Herr Dirk SINNIG, Büroangestellter, wohnhaft in D-54309 Newel,

Kreuzerberg 18.
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Die Vorsitzende stellt gemeinsam mit den Versammlungsmitgliedern fest:

I.- Gegenwärtigem Protokoll liegt ein Verzeichnis der Aktien und der Gesellschafter bei, welche Liste von den Ge-
sellschaftern, beziehungsweise

deren Vertretern, sowie den Mitgliedern der Versammlung und dem amtierenden Notar unterzeichnet ist.

II.- Da sämtliche Aktien der Gesellschaft durch die Gesellschafter oder deren Beauftragte vertreten sind, waren Ein-
berufungsschreiben hinfällig, somit ist gegenwärtige Versammlung rechtsgültig zusammengetreten.

III.- Die Tagesordnung der Generalversammlung begreift nachfolgende Punkte:

1.- Verlegung des Gesellschaftssitzes von Luxemburg nach Grevenmacher und dementsprechende Abänderung des
ersten Absatzes von Artikel 3 der Statuten um ihm folgenden Wortlaut zu geben:

Art. 3. (Absatz 1). Der Sitz der Gesellschaft befindet sich in Grevenmacher.

2.- Festlegung der neuen Adresse der Gesellschaft wie folgt: L-6776 Grevenmacher, 10, an de Längten.

IV.) Dass die Anwesenden oder Vertretenen Aktionäre sowie die Anzahl der Aktien die diese besitzen aus der An-
wesenheitsliste hervorgehen, die von den Mitgliedern des Vorsitzes der Generalversammlung aufgestellt und für Richtig
befunden wurde. Diese Liste wird, nachdem sie von den anwesenden Aktionären oder deren Vertreter und den Mitglie-
dern des Vorsitzes unterschrieben wurde, dem gegenwärtigen Protokoll beigefügt um zusammen einregistriert zu werden.

V.) Es ergibt sich aus der Anwesenheitsliste, dass die drei hundert zehn (310) Aktien mit einem Nennwert von je ein
hundert Euro (€ 100.-), welche das gesamte Kapital von einunddreissig tausend Euro (€ 31.000.-) darstellen, bei der
gegenwärtigen Generalversammlung anwesend oder vertreten sind. Diese Generalversammlung ist somit rechtmässig
zusammengesetzt und kann in gültiger Weise über die vorhergehenden Tagesordnungspunkte beraten und beschliessen.

Die Generalversammlung hat nachdem sie den Vortrag der Vorsitzenden bestätigt hat und anerkannt hat, dass sie
rechtmässig zusammengetreten ist, und über die Tagesordnung befinden kann, nach Beratung einstimmig nachfolgende
Beschlüsse gefasst:

Erster Beschluss

Die Generalversammlung beschliesst den Sitz der Gesellschaft von Luxemburg nach Grevenmacher zu verlegen und
dementsprechend den ersten Absatz von Artikel 3 der Statuten abzuändern um ihm folgenden Wortlaut zu geben:

Art. 3. (Absatz 1). Der Sitz der Gesellschaft befindet sich in Grevenmacher.

Zweiter Beschluss

Die Generalversammlung beschliesst die Adresse der Gesellschaft wie folgt festzulegen: L-6776 Grevenmacher, 10, an
de Längten.

Nach Erschöpfung der Tagesordnung, wurde die ausserordentliche Generalversammlung geschlossen.

WORÜBER URKUNDE, aufgenommen in Echternach.

Und nach Vorlesung und Erklärung alles Vorstehenden an die Mitglieder der Versammlung, dem unterzeichneten Notar
nach Namen, gebräuchlichen Vornamen, Stand und Wohnort bekannt, haben dieselben mit dem Notar die gegenwärtige
Urkunde unterschrieben.

Gezeichnet: D. SINNIG, P. SIMON, Henri BECK

Enregistré à Echternach, le 11 novembre 2010 Relation: ECH/2010/1634 Reçu soixante-quinze euros 75,00.- €

Le Receveur (signé): J.-M. MINY.

FÜR GLEICHLAUTENDE AUSFERTIGUNG, auf Begehr erteilt, zwecks Hinterlegung auf dem Handels- und Gesell-
schaftsregister.

Echternach, den 16. November 2010.

Référence de publication: 2010151018/60.

(100174324) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 16 novembre 2010.

Eura Holding S.A., Société Anonyme Holding.

Siège social: L-1145 Luxembourg, 180, rue des Aubépines.

R.C.S. Luxembourg B 26.029.

Im Jahre zweitausendzehn, am fünften November.

Vor dem unterzeichneten Notar Jean-Joseph WAGNER, mit Amtssitz in Sassenheim (Grossherzogtum Luxemburg).

Versammelten sich in außerordentlicher Generalversammlung die Aktionäre der Gesellschaft „EURA HOLDING S.A.“,
eine Aktiengesellschaft, mit Sitz in 180, rue des Aubépines, L-1145 Luxemburg (R.C.S. Luxemburg, Sektion B Nummer
26029), gegründet gemäß notarieller Urkunde, aufgenommen am 26. Mai 1987, veröffentlicht im Mémorial C Nummer
258 vom 21. September 1987 (die „Gesellschaft“).
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Die Satzung der Gesellschaft wurde zuletzt abgeändert durch Urkunde unter Privatschrift am 12. Juni 2001, veröf-
fentlicht im Mémorial C Nummer 151 vom 29. Januar 2002.

Die Versammlung tagt unter dem Vorsitz von Frau Christine Coulon-Racot, Privatangestellte, mit beruflicher Adresse
in Luxemburg.

Die Vorsitzende bestellt zum Schriftführerin Frau Christelle Hermant-Domange, Privatangestellte, mit beruflicher
Adresse in Luxemburg.

Die Versammlung bestimmt zum Stimmzähler Herrn Sébastien Bombenger, Privatangestellter, mit beruflicher Adresse
in Luxemburg.

Der Versammlungsvorstand ist hiermit gebildet. Der Vorsitzende erklärt und ersucht den beurkundenden Notar
aktenmäßig die nachfolgenden Beschlüsse festzustellen:

I.- Daß die Tagesordnung für die Generalversammlung wie folgt lautet:

Tagesordnung

1.- Vorzeitige Auflösung der Gesellschaft.

2.- Ernennung eines Liquidators und Festlegung seiner Befugnisse.

II.- Die anwesenden oder vertretenen Aktionäre sowie die Anzahl ihrer Aktien sind in einer Anwesenheitsliste ein-
getragen; diese Anwesenheitsliste wird von den anwesenden Aktionären, den Bevollmächtigten der vertretenen Aktionäre
und dem Versammlungsvorstand unterzeichnet und bleibt gegenwärtiger Urkunde beigefügt um mit derselben einregis-
triert zu werden.

Die Vollmachten der vertretenen Aktionäre werden nach Unterzeichnung "ne varietur" durch die Erschienenen eben-
falls gegenwärtiger Urkunde beigefügt.

III.- Sämtliche Aktien der Gesellschaft sind auf gegenwärtiger Versammlung anwesend oder vertreten; die anwesenden
oder vertretenen Aktionäre bekennen sich als ordnungsgemäß einberufen und erklären vorweg Kenntnis der Tagesord-
nung gehabt zu haben, so daß auf eine förmliche Einberufung verzichtet werden konnte.

IV.- Die gegenwärtige Generalversammlung, bei der sämtliche Aktien der Gesellschaft vertreten sind, ist ordnungsge-
mäß zusammengesetzt und kann in rechtsgültiger Weise über die Tagesordnung beraten.

Nach Diskussion nimmt die Generalversammlung einstimmig folgende Beschlüsse:

Erster Beschluß

Die außerordentliche Generalversammlung der Aktionäre beschließt die Gesellschaft mit sofortiger Wirkung aufzu-
lösen und dieselbe in Liquidation zu setzen.

Zweiter Beschluß

Die außerordentliche Generalversammlung der Aktionäre bestellt zum Liquidator:

die Gesellschaft „GRANT THORNTON LUX AUDIT S.A.“, eine Gesellschaft mit beschränkter Haftung, gegründet
nach Luxemburger Recht, mit Gesellschaftssitz in 83, Pafebruch, L-8308 Capellen (R.C.S. Luxemburg, Sektion B Nummer
42298).

Dritter Beschluß

Die außerordentliche Generalversammlung der Aktionäre beschließt dem Liquidator folgende Befugnisse zu erteilen:

- Der Liquidator hat die weitestgehenden Befugnisse, so wie dieselben durch das Gesetz vom 10. August 1915 über
die Handelsgesellschaften und durch die späteren Abänderungsgesetze vorgesehen sind, um die Liquidation durchzufüh-
ren.

- Der Liquidator kann alle Handlungen durchführen, welche in Artikel 144 und 145 des vorerwähnten Gesetzes vom
10. August 1915 vorgesehen sind, ohne eine vorherige Genehmigung der Aktionäre einholen zu müssen.

- Er ist nicht verpflichtet, ein Inventar der Gesellschaft zu erstellen und kann sich auf die Konten und Bücher der
Gesellschaft berufen.

- Der Liquidator kann, unter seiner Verantwortung, für einzelne und bestimmte Operationen, seine Befugnisse ganz
oder teilweise an einen oder mehrere Bevollmächtigte übertragen.

- Der Liquidator kann die in Liquidation gesetzte Gesellschaft durch seine alleinige Unterschrift rechtsgültig und unein-
geschränkt vertreten.

Worüber Protokoll.

Worüber Urkunde aufgenommen zu Luxemburg, am Datum wie eingangs erwähnt.

Nach Vorlesung und Erklärung alles Vorstehenden an die Erschienenen, dem beurkundenden Notar nach Namen,
gebräuchlichen Vornamen, sowie Stand und Wohnort bekannt, haben die Erschienenen mit dem Versammlungsvorstand
und dem beurkundenden Notar gegenwärtige Urkunde unterschrieben.

Gezeichnet: C. COULON-RACOT, C. HERMANT-DOMANGE, S. BOMBENGER, J.J. WAGNER.
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Einregistriert zu Esch/Alzette A.C., am 8. November 2010. Relation: EAC/2010/13555. Erhalten fünfundsiebzig Euro
(75.-EUR).

Der Einnehmer ff. (gezeichnet): M.-N. KIRCHEN.
Référence de publication: 2010150205/69.
(100173014) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 15 novembre 2010.

Cantal Investments S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: GBP 400.000,00.
Siège social: L-2520 Luxembourg, 9, allée Scheffer.

R.C.S. Luxembourg B 155.607.

In the year two thousand and ten, on the twenty-ninth of October;

Before Us M e Carlo WERSANDT, notary residing in Luxembourg, (Grand-Duchy of Luxembourg), undersigned;

THERE APPEARED:
“Barclays BR Holdings S.à r.l.”, a private limited liability company (société à responsabilité limitée) incorporated under

the laws of the Grand-Duchy of Luxembourg, established and having its registered office at 9, Allée Scheffer, L-2520
Luxembourg, registered with the Luxembourg Trade and Companies' Registry under number B 147592,

here represented by Mrs. Hélène ARVIS, avocate, residing in Luxembourg, by virtue of a proxy given under private
seal on October 28, 2010. The said proxy, initialled ne varietur by the proxyholder of the appearing party and the notary,
will remain annexed to the present deed to be filed at the same time with the registration authorities.

Such appearing party is the sole shareholder (the "Sole Shareholder") of a private limited liability company (société à
responsabilité limitée) “Cantal Investments S.à r.l.” (the "Company"), established and having its registered office in L-2520
Luxembourg, 9, Allée Scheffer, registered with the Trade and Companies' Registry of Luxembourg, under number B
155607, has been incorporated by deed of the undersigned notary, on 20 September 2010, not yet published in the
Memorial C, Recueil des Sociétés et Associations;

The appearing party representing the whole corporate capital requires the notary to act the following resolutions:

First resolution

The Sole Shareholder decides to rephrase the current first paragraph of article 4 (object clause) of the Company's
articles of association, which shall now read as follows:

" 4.1. The Company shall have as its business purpose to hold directly or indirectly (including, without limitation,
through a trust) participations, interests, securities and bank deposits, in any form whatsoever, in Luxembourg and foreign
companies in whatever form (including in any limited partnership), government bodies or trusts, to acquire by purchase,
subscription, or in any other manner as well as to transfer by sale, exchange or otherwise stock, bonds, debentures,
notes, profit participating instruments and other securities of any kind (including derivatives), to possess, to administer,
to develop and to manage its portfolio."

Second resolution

The Sole Shareholder decides to create a class of ordinary shares (the "Ordinary Shares") and to convert the existing
twelve thousand five hundred (12,500) shares of the company into twelve thousand five hundred (12,500) Ordinary Shares.

Third resolution

The Sole Shareholder decides to create a new class of shares referred to as the Preference Shares (the “Preference
Shares”), each share having a par value of one British Pound (GBP 1.00).

Fourth resolution

The Sole Shareholder subsequently decides to increase the share capital of the Company by an amount of three
hundred eighty-seven thousand five hundred British Pounds (GBP 387,500.-) in order to raise it from its present amount
of twelve thousand five hundred British Pounds (GBP 12,500.-) to four hundred thousand British Pounds (GBP 400,000.-),
by creating and issuing (i) eighty-five thousand one hundred (87,100) Ordinary Shares and (ii) three hundred thousand
four hundred (300,400) Preference Shares.

Such new shares are paid up by a contribution in cash for a total contribution by the Sole Shareholder of three hundred
eighty-seven thousand five hundred British Pounds (GBP 387,500.-) and is entirely allocated to the Company's share
capital.

The proof of the existence and of the value of the above contribution has been produced to the undersigned notary.

Fifth resolution

The Sole Shareholder consequently decides to amend article 6.1 of the Company’s articles of association, which shall
henceforth read as follows:
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" 6.1. The issued corporate capital is fixed at four hundred thousand British Pounds (GBP 400,000.-), represented by
ninety-nine thousand six hundred (99,600) ordinary shares (the "Ordinary Shares") and three hundred thousand four
hundred (300,400) preference shares (the "Preference Shares") with a nominal value of one British Pound (GBP 1.-) each,
entirely subscribed and fully paid up. For the avoidance of doubt, any reference to "shares" in the present Articles must
be construed as a reference to the Ordinary Shares and the Preference Shares."

Sixth resolution

The Sole Shareholder decides to rephrase the current article 6.4 of the Company's articles of association, which shall
now read as follows:

" 6.4. Upon the winding-up of the Company, all the shares are entitled to liquidation distributions in accordance with
the provisions of any shareholders' agreement that may be entered into from time to time between the shareholders of
the Company (the "Shareholders' Agreement").

Seventh resolution

The Sole Shareholder decides to rephrase the current article 6.5 of the Company's articles of association, which shall
now read as follows:

" 6.5. In addition to the share capital, the Company may have free share premium or other free reserve accounts, into
which any amount paid as premium on any share or any amount allocated to any free reserve (including any amounts
recognized as “own funds” as a result of contributions made to the Company in respect of the shares) is transferred. The
amounts recorded into the share premium or other free reserve accounts are at the free disposal of the shareholders
and the board of managers, as the case may be."

Eighth resolution

The Sole Shareholder decides to rephrase the current article 7.1 of the Company's articles of association, which shall
now read as follows:

" 7.1. Shares are freely transferable among shareholders, subject to the provisions of the Shareholders' Agreement.
Transfer of shares inter vivos to non-shareholders may only be made with (i) the execution by the transferee, prior to
the transfer, of a joinder to the Shareholders' Agreement, and (ii) the prior approval of shareholders representing three
quarters of the corporate capital. For all other questions relating to a transfer of shares, it is referred to the provisions
of articles 189 and 190 of the Companies' Law."

Ninth resolution

The Sole Shareholder decides to delete the current article 7.3 of the Company's articles of association ("7.3 Shares in
the Company shall not be redeemable at the request of a shareholder.") and to replace it with the following new article
7.3:

" 7.3. Preference Shares in the Company are redeemable in accordance with the provisions of the Shareholders'
Agreement."

Tenth resolution

The Sole Shareholder decides to rephrase the current article 14.3 of the Company's articles of association, which shall
now read as follows:

" 14.3. In case there is more than one but less than twenty-five shareholders, decisions of shareholders shall be taken
in a general meeting or by written consultation at the initiative of the board of managers. No decision is deemed validly
taken until it has been adopted by the shareholders representing more than fifty per cent (50%) of the capital, without
prejudice to the provisions of the Companies' Law and the provisions of the Shareholders' Agreement."

Eleventh resolution

The Sole Shareholder decides to rephrase the current article 17.2 of the Company's articles of association of incor-
poration, which shall now read as follows:

" 17.2. Each year, five per cent (5%) of the net profit will be transferred to the legal reserve. This deduction ceases to
be compulsory when the legal reserve amounts to one tenth of the nominal capital but must be resumed until the reserve
fund is entirely reconstituted if, any time and for any reason whatever, it has been reduced below such proportion.
Distribution of the balance between the holders of the Ordinary Shares and the holders of the Preference Shares shall
be determined in accordance with the provisions of the Shareholders' Agreement."

Twelveth resolution

The Sole Shareholder decides to rephrase the current article 18.1 of the Company's articles of association, which shall
now read as follows:
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" 18.1. The board of managers is authorised to proceed, as often as it deems appropriate and at any moment in time
during the financial year, to the payment of

interim dividends to the shares subject only to three conditions: i) the board of managers may only take the decision
to distribute interim dividends on the basis of interim accounts; ii) the date of the interim accounts may not be older than
three weeks at the date of the relevant board meeting; and iii) the interim accounts, which may be unaudited, must show
that sufficient distributable amounts exist, it being understood that such interim distribution shall always be made in
accordance with the provisions of the Shareholders' Agreement."

Thirteenth resolution

The Sole Shareholder decides to rephrase the current article 18.2 of the Company's articles of association, which shall
now read as follows:

" 18.2. The distributable amounts are equal to the net profit realised since the end of the last financial year or the
incorporation, as the case may be, plus any profits carried forward and sums drawn down from reserves available for
distributions (including, for the avoidance of doubt, any amount recorded into the share premium account or other free
reserve accounts) less losses carried forward and any sums to be placed to mandatory reserves pursuant to the requi-
rements of the Companies' Law or of the Articles."

Fourteenth resolution

The Sole Shareholder decides to add a new article 22 "Art. 22. Shareholders' Agreement" to the Company's articles
of association which shall read as follows:

" Art. 22. Shareholders' Agreement. To the extent the Shareholders' Agreement contains any provisions not contained
in the Articles, the terms of the Shareholders' Agreement shall be binding on the Company and the shareholders as if
they were contained within the Articles themselves, and to the extent any of the terms of the Articles and the Share-
holders' Agreement differ, the relevant provision contained in the Shareholders' Agreement shall prevail for the Company
and the shareholders."

Costs

The aggregate amount of the costs, expenditures, remunerations or expenses, in any form whatsoever, which the
Company incurs or for which it is liable by reason of the present deed, is approximately two thousand six hundred Euros
(EUR 2,600.-).

Statement

The undersigned notary, who understands and speaks English and French, states herewith that, on request of the above
appearing party, the present deed is worded in English followed by a French version; on request of the same appearing
party, and in case of discrepancies between the English and the French text, the English version will prevail.

WHEREOF the present deed was drawn up in Luxembourg, at the date indicated at the beginning of the document.

After reading the present deed to the representatives of the appearing party, acting as said before, known to the notary
by name, first name, civil status and residence, the said persons have signed with Us the notary the present deed.

Suit la version en langue française du texte qui précède:

L'an deux mille dix, le vingt-neuf octobre.

Par-devant Nous Maître Carlo WERSANDT, notaire de résidence à Luxembourg (Grand-Duché de Luxembourg),
soussigné;

A COMPARU:

Barclays BR Holdings S.à r.l., une société à responsabilité limitée constituée selon les lois du Grand-Duché du Luxem-
bourg, inscrite au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B 147592, avec siège social au
9, Allée Scheffer, L-2520 Luxembourg,

ici représentée par Maître Hélène ARVIS, avocate, demeurant professionnellement à Luxembourg, en vertu d'une
procuration lui conférée sous seing privé le 28 octobre 2010. Laquelle procuration, après avoir été signée ne varietur par
le mandataire de la partie comparante et par le notaire instrumentaire, restera annexée au présent acte, aux fins d'en-
registrement.

La partie comparante est l'associé unique (l'"Associé Unique") d'une société à responsabilité limitée "Cantal
Investments" (la "Société") ayant son siège social au 9, Allée Scheffer, L-2520 Luxembourg et immatriculée auprès du
Registre du Commerce et des Sociétés sous le numéro B 155607, constituée par acte du notaire soussigné le 20 novembre
2010, acte n'ayant pas encore fait l'objet de la publication au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations,

La partie comparante représentant l'intégralité du capital social a requis le notaire d'acter les résolutions suivantes:
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Première résolution

L'Associé Unique de modifier la formulation de l'actuel premier paragraphe de l'article 4 (clause d'objet) des statuts
de la Société, qui sera désormais rédigé ainsi:

" 4.1. La Société aura pour objet social de détenir directement ou indirectement (y compris, sans limitation, à travers
un "trust") des participations, des intérêts, des actions et obligations et des dépôts à la banque, sous quelque forme que
ce soit, dans des sociétés luxembourgeoises et étrangères, quelque soit leur forme (y compris toute société en com-
mandite), corps gouvernementaux ou "trusts", d'acquérir par achat, souscription ou de toute autre manière, de même
que par le transfert par vente, échange ou autres titres, obligations, debentures, billets, instruments financiers et autres
droits et obligations de tous genres (y compris les produits dérivés), de posséder, d'administrer, de développer et de
gérer son portefeuille."

Deuxième résolution

L'Associé Unique décide de créer une classe de parts sociales ordinaires (les "Parts Sociales Ordinaires") et de classer
les douze mille cinq cents (12.500) parts sociales existantes de la Société en Parts Sociales Ordinaires.

Troisième résolution

L'Associé Unique décide de créer une nouvelle classe de parts sociales dénommées parts sociales préférentielles (les
"Parts Sociales Préférentielles") ayant une valeur nominale de une Livre Sterling (GBP 1,00) chacune.

Quatrième résolution

L'Associé Unique décide d'augmenter le capital social de la Société d'un montant de trois cent quatre-vingt-sept mille
cinq cents Livres Sterling (GBP 387.500,-) de son montant actuel de douze mille cinq cents Livres Sterling (GBP 12.500,-)
à quatre cent mille Livres Sterling (GBP 400.000,-) par la création et l'émission de (i) quatrevingt-sept mille cent (87.100)
nouvelles Parts Sociales Ordinaires (ii) trois cent mille quatre cents (300.400) nouvelles Parts Sociales Préférentielles.

Ces nouvelles parts sociales sont payées par un apport en espèces et entièrement souscrites par l'Associé Unique
pour un montant total de trois cent quatre-vingt-sept mille cinq cents Livres Sterling (GBP 387.500,-); cet apport étant
entièrement alloué au capital social de la Société.

La preuve de l'existence et de la valeur de l'apport ci-dessus a été donnée au Notaire, qui le reconnaît expressément.

Cinquième résolution

L'Associé Unique décide de modifier les Statuts en conséquence des résolutions ci-dessus, afin que l'article 6.1 des
Statuts soit rédigé ainsi:

" 6.1. Le capital social de la Société est fixé à quatre cent mille Livres Sterling (GBP 400.000,-) divisé en quatre-vingt-
dix-neuf mille six cents (99.600) parts sociales

ordinaires (les "Parts Sociales Ordinaires") et trois cent mille quatre cents (300.400) parts sociales préférentielles (les
"Parts Sociales Préférentielles") ayant une valeur nominale de une Livre Sterling (GBP 1,-) chacune, entièrement souscrites
et libérées. Pour éviter toute ambiguïté, toute référence aux "parts sociales" dans les présents Statuts doit être comprise
comme une référence à l'ensemble des Parts Sociales Ordinaires et des Parts Sociales Préférentielles."

Sixième résolution

L'Associé Unique décide de modifier la rédaction de l'actuel article 6.4 des statuts de la Société, qui devra désormais
être rédigé ainsi:

" 6.4. Au moment de la dissolution de la Société, toutes les parts sociales donneront droit à distribution du boni de
liquidation selon les dispositions de tout pacte d'associés en vigueur à tout moment entre les associés de la Société (le
"Pacte d'Associés")."

Septième résolution

L'Associé Unique décide de modifier la rédaction de l'actuel article 6.5 des statuts de la Société, qui devra désormais
être rédigé ainsi:

" 6.5. En plus du capital social, la Société peut constituer un compte de prime d'émission ou tout autre compte de
réserves libres, sur lesquels sont versées toute somme apportée en tant que prime attachée à une part sociale ou toute
somme allouée à une réserve libre (y compris toute somme allouée aux "capitaux propres" suite à une contribution faite
à la Société par rapport aux parts sociales.) Les sommes allouées au compte de prime d'émission ou à tout autre réserve
libre sont à l'entière disposition des associés ou du conseil de gérance, selon le cas."

Huitième résolution

L'Associé Unique décide de modifier la rédaction de l'actuel article 7.1 des statuts de la Société, qui devra désormais
être rédigé ainsi:
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" 7.1. Les parts sociales sont librement cessibles entre associés, sous réserve des dispositions applicables du Pacte
d'Associés. Les cessions de parts sociales entre vifs à des tiers non associés ne peuvent être effectuées (i) qu'à la condition
que le cessionnaire signe un pacte d'adhérence au Pacte d'Associés préalablement à tout transfert et (ii) sous réserve
d'obtenir l'agrément préalable des associés représentant au moins les trois quarts du capital social. Pour toute autre
question relative à un transfert de parts sociales, il est fait référence aux dispositions des articles 189 et 190 de la Loi sur
les Sociétés."

Neuvième résolution

L'Associé Unique décide de supprimer l'actuel article 7.3 des statuts de la Société ("7.3 Les parts sociales ne seront
pas rachetables suite à la demande d'un associé.") et de le remplacer par le nouvel article 7.3 suivant:

" 7.3. Les Parts Sociales Préférentielles de la Société sont rachetables selon les dispositions du Pacte d'Associés."

Dixième résolution

L'Associé Unique décide de modifier la rédaction de l'actuel article 14.3 des statuts de la Société, qui devra désormais
être rédigé ainsi:

" 14.3. S'il y a plus d'un, mais moins de vingt-cinq associés, les décisions des associés seront prises par l'assemblée
générale ou par consultation écrite à l'initiative de la gérance. Une résolution n'est valablement adoptée qu'après vote
des associés, représentant plus de cinquante pour-cent (50%) du capital social, en faveur d'une telle résolution, sous
réserve des dispositions applicables de la Loi sur les Sociétés ou du Pacte d'Associés."

Onzième résolution

L'Associé Unique décide de modifier la rédaction de l'actuel article 17.2 des statuts de la Société, qui devra désormais
être rédigé ainsi:

" 17.2. Sur ce bénéfice net, il est annuellement prélevé cinq pour-cent (5%) pour la constitution d'un fonds de réserve
légale. Ce prélèvement cesse d'être obligatoire dès que le fonds de réserve légale a atteint le dixième du capital social
nominal, mais devra toutefois être repris jusqu'à son intégrale reconstitution, si à un moment donné et pour quelque
cause que ce soit, le fonds de réserve avait été entamé au delà de ces proportions. La distribution de l'excédent entre
les détenteurs des Parts Sociales Ordinaires et des Parts Sociales Préférentielles sera déterminée selon les dispositions
du Pacte d'Associés."

Douzième résolution

L'Associé Unique décide de modifier la rédaction de l'actuel article 18.1 des statuts de la Société, qui devra désormais
être rédigé ainsi:

" 18.1. Aussi souvent qu'il l'estime opportun et à tout moment durant l'exercice financier, le conseil de gérance est
autorisé à procéder à un paiement de dividendes intérimaires aux parts sociales, si les trois conditions suivantes sont
remplies: i) le conseil de gérance ne peut décider de faire une distribution que sur la base de comptes intérimaires ii) les
comptes intérimaires ne peuvent dater de plus de trois semaines avant la date de la réunion du conseil de gérance portant
sur ladite distribution et iii) les comptes intérimaires, qui n'ont pas besoin d'être révisés, doivent montrer l'existence de
montants distribuables suffisants, étant entendu que toute distribution de dividendes intérimaires sera faite en respectant
les dispositions du Pacte d'Associés."

Treizième résolution

L'Associé Unique décide de modifier la rédaction de l'actuel article 18.2 des statuts de la Société, qui devra désormais
être rédigé ainsi:

" 18.2. Les montants distribuables sont égaux aux bénéfices nets réalisés depuis la fin du dernier exercice financier ou,
selon le cas, la date de la constitution, plus tout profit reporté et tout montant repris des réserves disponibles pour une
distribution (incluant, afin d'éviter toute ambiguïté, tout montant alloué au compte de prime d'émission, ou à tout autre
compte de réserve libre), moins les pertes reportées et tout montant devant être alloué aux réserves obligatoires en
application des dispositions de la Loi sur les Sociétés ou des Statuts."

Quatorzième résolution

L'Associé Unique décide d'ajouter un nouvel article 22 "Art. 22. Pacte d'Associés" aux statuts de la Société qui sera
ainsi rédigé:

" 22. Pacte d'Associés. Dans la mesure où le Pacte d'Associés contient des dispositions qui ne sont pas comprises dans
les Statuts, lesdites provisions du Pacte d'Associés seront contraignantes pour la Société et les associés de la même
manière que si elles étaient comprises dans les Statuts eux-mêmes, et dans l'hypothèse d'une divergence entre les dis-
positions des Statuts et celles du Pacte d'Associés, la disposition en cause contenue dans le Pacte d'Associés prévaudra
vis-à-vis de la Société et des associés."
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Frais

Le montant des frais, dépenses, rémunérations ou charges, sous quelque forme que ce soit, qui incombent à la Société,
ou qui sont mis à sa charge en raison de sa constitution, s'élève approximativement à deux mille six cents euros (EUR
2.600,-).

Déclaration

Le notaire soussigné qui comprend et parle la langue anglaise, déclare que sur la demande de la comparante, le présent
acte de société est rédigé en langue anglaise suivi d'une version française. À la demande de la même comparante il est
spécifié qu'en cas de divergences entre la version anglaise et la version française, le texte anglais prévaudra.

DONT ACTE, fait et passé à Luxembourg, date en en-tête des présentes.

Lecture faite à la comparante, connue du notaire instrumentaire par nom, prénom, état et demeure, ladite comparante
a signé avec le notaire le présent acte.

Signé: H. ARVIS, C. WERSANDT.

Enregistré à Luxembourg A.C., le 2 novembre 2010. LAC/2010/47966. Reçu soixante-quinze euros 75,00 €

Le Receveur (signé): Francis SANDT.

POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée;

Luxembourg, le 12 novembre 2010.

Référence de publication: 2010150139/272.

(100173028) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 15 novembre 2010.

Jackson, Jones & Cie S.e.n.c., Société en nom collectif.

Siège social: L-1471 Luxembourg, 412F, route d'Esch.

R.C.S. Luxembourg B 118.374.

Extrait de l’acte modificatif des statuts de la société en date du 27 octobre 2010

Former Partner:

- Mr. Hugh Mc Lellan, born on November 19 th , 1953 in Falkirk, Stirlingshire, United Kingdom, residing at 90, Melton
Road, Wymondham, Norfolk NT18 ODE, United Kingdom, has sold on October 27 th , 2010 his twenty-two thousand
two hundred and twenty-six (22.226,-) partnership interests to the Partnership which has redeemed and subsequently
cancelled such partnership interest;

Amount of Partnership Capital

The capital of the Partnership is set at nine hundred sixty-eight thousand one hundred eighty-eight euros (€ 968.188,-)
represented by nine hundred sixty-eight thousand one hundred eighty-eight euros (968.188,-) partnership interests with
a nominal value of one euro (€ 1,-) each.

Suit la version française de l’extrait de l’acte modificatif des statuts de la Société en date du 27 octobre
2010:

Ancien Associé solidaire:

- M. Hugh Mc Lellan, né le 19 novembre 1953 à Falkrik, Stirlingshire, Royaume-Uni, résidant au 90, Melton Road,
Wymondham, Norfolk, NT18 ODE, Royaume Uni, a vendu le 27 octobre 2010 ses vingt-deux mille deux-cent vingt-six
(22.226,-) parts sociales à la Société qui a remboursé et subséquemment annulé ces parts sociales;

Montant du Capital Social:

La capital social de la Société est fixé à neuf-cent soixante-huit mille cent quatre-vingt-huit euro (€ 968.188,-), repré-
senté par neuf-cent soixante-huit mille cent quatre-vingt-huit (968.188,-) parts sociales d’une valeur nominale de un euro
(€ 1,-) chacune.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
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Luxembourg, le 16 novembre 2010.
PAI Syndication General Partner Limited
M. Ian Jackson / M. Ashley Jones / M. Bernard Gugliemini / M. Sébastien Dreyer /
M. Vincent Clauzel / M. Steven Flynn / M. Louis Meyerowitz / M. Richard Jauslin /
M. Mauro Signorini / M. Paulo Minardi / M. Luca Signorini / M. Philippe Odet /
M. Jean-Luc Bayet / M. Chris McNaughton / M. Paul Neel Mme. Florence Brenont /
M. Anthony Harrison
Dûment représentés par SGG S.A.
Mandataire

Référence de publication: 2010150927/37.

(100173939) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 16 novembre 2010.

Europartenaires S.A., Société Anonyme Holding.
Siège social: L-1840 Luxembourg, 40, boulevard Joseph II.

R.C.S. Luxembourg B 30.271.

L'an deux mille dix, le vingt-cinq octobre.

Pardevant Maître Henri HELLINCKX, notaire de résidence à Luxembourg,

S'est réunie l'Assemblée Générale Extraordinaire des actionnaires de la société anonyme holding EUROPARTENAIRES
S.A., avec siège social à Luxembourg, constituée suivant acte notarié en date du 24 mars 1989, publié au Mémorial, Recueil
des Sociétés et Associations C, numéro 221 de 1989, page 10575. Les statuts ont été modifiés suivant acte sous seing
privé, publié au Mémorial, Recueil Spécial C, numéro 467 du 21 juin 2001.

L'assemblée est présidée par Monsieur Jacques RECKINGER, maître en droit, avec adresse professionnelle à Luxem-
bourg.

Le Président désigne comme secrétaire Madame Claudine HAAG, employée privée, avec adresse professionnelle à
Luxembourg.

L'assemblée élit comme scrutateur Monsieur René SCHLIM, employé privée, avec adresse professionnelle à Luxem-
bourg.

Le Président déclare et prie le notaire d'acter:

I.- Que les actionnaires présents ou représentés ainsi que le nombre d'actions qu'ils détiennent sont renseignés sur
une liste de présence, signée par le Président, le secrétaire, le scrutateur et le notaire instrumentaire.

Ladite liste de présence ainsi que, le cas échéant, les procurations des actionnaires représentés resteront annexées au
présent acte pour être soumises avec lui aux formalités de l'enregistrement.

II.- Qu'il appert de cette liste de présence que toutes les actions, représentant l'intégralité du capital souscrit, sont
présentes ou représentées à la présente assemblée générale extraordinaire, de sorte que l'assemblée peut décider vala-
blement sur tous les points portés à l'ordre du jour.

III.- Que l'ordre du jour de la présente assemblée est le suivant:

Ordre du jour

1) Abandon du statut de société holding avec effet au 1 er janvier 2011 et modification de l’article quatre des statuts
relatif à l’objet social comme suit:

«La société a pour objet la prise de participations, sous quelque forme que ce soit, dans d'autres sociétés luxembour-
geoises ou étrangères, ainsi que la gestion, le contrôle et la mise en valeur de ces participations.

Elle peut notamment acquérir par voie d'apport, de souscription, d'option, d'achat et de toute autre manière des
valeurs mobilières de toutes espèces et les réaliser par voie de vente, cession, échange ou autrement.

La société peut également acquérir et mettre en valeur tous brevets et autres droits se rattachant à ces brevets ou
pouvant les compléter.

La société peut emprunter et accorder aux sociétés dans lesquelles elle possède un intérêt direct ou indirect tous
concours, prêts, avances ou garanties.

La société pourra faire en outre toutes opérations commerciales, industrielles et financières, tant mobilières qu'im-
mobilières qui peuvent lui paraître utiles dans l'accomplissement de son objet.

D'une façon générale elle pourra faire toutes opérations commerciales, financières, mobilières et immobilières se
rattachant directement ou indirectement à son objet social.»

2) Modification de l’article premier des statuts. (avec effet au 1 er janvier 2011)

3) Changement de la date de clôture de l’exercice social au 31 décembre. L’exercice social en cours ayant commencé
le 1 er juillet 2010 se terminera le 31 décembre 2010.

4) Modification afférente de l’article 26 des statuts.
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5) Modification de la date de l’assemblée générale annuelle et modification afférente de l’article 20 des statuts.

Ces faits exposés et reconnus exacts par l'assemblée, cette dernière a pris à l'unanimité des voix, les résolutions
suivantes:

Première résolution

L’Assemblée décide d’abandonner le statut de société holding avec effet au 1 er janvier 2011 et de modifier l’article
quatre des statuts relatif à l’objet social comme suit avec effet au 1 er janvier 2011:

Art. 4. «La société a pour objet la prise de participations, sous quelque forme que ce soit, dans d'autres sociétés
luxembourgeoises ou étrangères, ainsi que la gestion, le contrôle et la mise en valeur de ces participations.

Elle peut notamment acquérir par voie d'apport, de souscription, d'option, d'achat et de toute autre manière des
valeurs mobilières de toutes espèces et les réaliser par voie de vente, cession, échange ou autrement.

La société peut également acquérir et mettre en valeur tous brevets et autres droits se rattachant à ces brevets ou
pouvant les compléter.

La société peut emprunter et accorder aux sociétés dans lesquelles elle possède un intérêt direct ou indirect tous
concours, prêts, avances ou garanties.

La société pourra faire en outre toutes opérations commerciales, industrielles et financières, tant mobilières qu'im-
mobilières qui peuvent lui paraître utiles dans l'accomplissement de son objet.

D'une façon générale elle pourra faire toutes opérations commerciales, financières, mobilières et immobilières se
rattachant directement ou indirectement à son objet social.»

Deuxième résolution

L’Assemblée décide de modifier l’article premier des statuts comme suit avec effet au 1 er janvier 2011:

Art. 1 er .  Il existe une société anonyme sous la dénomination de «EUROPARTENAIRES S.A.».

Troisième résolution

L’Assemblée décide de changer la date de clôture de l’exercice social au 31 décembre. L’exercice social en cours ayant
commencé le 1 er juillet 2010 se terminera le 31 décembre 2010.

L’article 26 des statuts est modifié en conséquence comme suit:

Art. 26. «L’année sociale commence le premier janvier et finit le trente-et-un décembre.»

Quatrième résolution

L’Assemblée décide de modifier la date de l’assemblée générale annuelle qui se tiendra désormais le premier mardi du
mois de mars à 10 :00 heures.

L’article 20 des statuts est modifié en conséquence comme suit:

Art. 20. «L’assemblée générale annuelle se tiendra à Luxembourg, le premier mardi du mois de mars à 10.00 heures.

Si ce jour est férié, l’assemblée sera reportée au premier jour ouvrable suivant à la même heure. Les assemblées
générales se tiendront à Luxembourg, au siège social ou dans tout autre lieu de la commune du siège social indiqué dans
l’avis de convocation.»

Plus rien n'étant à l'ordre du jour, la séance est levée.

DONT ACTE, fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête des présentes.

Et après lecture faite et interprétation donnée aux comparants, tous connus du notaire par leurs noms, prénoms, états
et demeures, les comparants ont tous signé avec Nous notaire le présent acte.

Signé: J. RECKINGER, C. HAAG, R. SCHLIM et H. HELLINCKX.

Enregistré à Luxembourg A.C., le 29 octobre 2010. Relation: LAC/2010/47795. Reçu soixante-quinze euros (75.- EUR)

Le Receveur (signé): F. SANDT.

POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée à la société sur demande.

Luxembourg, le 15 novembre 2010.

Référence de publication: 2010150207/90.

(100173310) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 15 novembre 2010.
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Lux Capital Fund Management S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-8023 Strassen, 14B, rue des Violettes.

R.C.S. Luxembourg B 152.698.

EXTRAIT

Il résulte des résolutions prises lors de l'Assemblée Générale de la Société tenue en date du 30 avril 2010 que:

Les Associés de la Société ont accepté les transferts suivants:

- 100 actions de Monsieur Carlo Mereghettl à Monsieur Simone Russo avec adresse professionnelle au 190A Ebury
Street, Mozart Terrace à Londres, Royaume Uni.

- 100 actions de Monsieur David Marconi à Monsieur Francesco Fico avec adresse professionnelle Riva Antonio Caccia
13 à Lugano, Switzerland.

Strassen, le 15 novembre 2010.
Pour extrait conforme
LEMANIK ASSET ASSET MANAGEMENT Luxembourg S.A.
Signatures

Référence de publication: 2010150344/18.

(100173313) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 15 novembre 2010.

Fox International Channels Europe Luxembourg S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1331 Luxembourg, 65, boulevard Grande-Duchesse Charlotte.

R.C.S. Luxembourg B 104.278.

Extrait des décisions prises par l’associée unique en date du 2 novembre 2010

1. M. Benoît NASR a démissionné de son mandat de gérant de catégorie A.

2. M. Pierre CLAUDEL, administrateur de sociétés, né à Schiltigheim (France), le 23 mai 1978, demeurant profession-
nellement à L-1331 Luxembourg, 65, boulevard Grande-Duchesse Charlotte, a été nommé comme gérant de catégorie
A jusqu'à l’issue de l’assemblée générale statutaire de 2012.

Luxembourg, le 15 novembre 2010.
Pour extrait sincère et conforme
Pour Fox International Channels Europe Luxembourg S.à r.l.
Intertrust (Luxembourg) S.A.

Référence de publication: 2010150220/16.

(100172608) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 15 novembre 2010.

P.L.I.P., Société Luxembourgeoise de Placements Industriels Privés S.A., S.P.F., Société Anonyme - So-
ciété de Gestion de Patrimoine Familial,

(anc. PLIP, Société Luxembourgeoise de Placements Industriels Privés).
Siège social: L-1840 Luxembourg, 40, boulevard Joseph II.

R.C.S. Luxembourg B 4.864.

L'an deux mille dix, le vingt-cinq octobre.

Pardevant Maître Henri HELLINCKX, notaire de résidence à Luxembourg.

S'est réunie l'Assemblée Générale Extraordinaire des actionnaires de la société anonyme holding «SOCIETE LUXEM-
BOURGEOISE DE PLACEMENTS INDUSTRIELS PRIVES S.A.», en abrégé P.L.I.P., ayant son siège social à Luxembourg,
constituée suivant acte notarié, en date du 16 avril 1951 et dont les statuts ont été modifiés en dernier lieu suivant acte
sous seing privé, publié au Mémorial, Recueil Spécial C, numéro 334 du 28 février 2002.

L'assemblée est présidée par Monsieur Jacques RECKINGER, maître en droit, avec adresse professionnelle à Luxem-
bourg.

Le Président désigne comme secrétaire Madame Claudine HAAG,, employée privée, avec adresse professionnelle à
Luxembourg.

L'assemblée élit comme scrutateur Monsieur René SCHLIM, employé privé, avec adresse professionnelle à Luxem-
bourg.

Le Président déclare et prie le notaire d'acter:

I.- Que les actionnaires présents ou représentés ainsi que le nombre d'actions qu'ils détiennent sont renseignés sur
une liste de présence, signée par le président, le secrétaire, le scrutateur et le notaire instrumentaire. Ladite liste de
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présence ainsi que les procurations resteront annexées au présent acte pour être soumises avec lui aux formalités de
l'enregistrement.

II.- Qu'il appert de cette liste de présence que toutes les actions sont présentes ou représentées à la présente assemblée
générale extraordinaire, de sorte que l'assemblée peut décider valablement sur tous les points portés à l'ordre du jour.

III.- Que l'ordre du jour de la présente assemblée est le suivant:

Ordre du jour

1) Modification de la dénomination de la Société en «SOCIETE LUXEMBOURGEOISE DE PLACEMENTS INDUS-
TRIELS PRIVES S.A. S.P.F.» et modification de l’article premier des statuts.

2) Abandon du statut de société holding et modification de l’article quatre des statuts relatif à l’objet social comme
suit:

«La société a pour objet exclusif l’acquisition, la détention, la gestion et la réalisation d’actifs financiers tels que définis
à l’article 2 de la loi du 11 mai 2007 relative à la création d’une société de gestion de patrimoine familial («SPF»).»

3) Rajout à l’article 5 des statuts de l’alinéa suivant:

«Les actions de la Société sont réservées aux investisseurs définis à l’article 3 de la loi du 11 mai 2007.»¨

4) Modification de la première phrase de l’article deux des statuts comme suit: «Le siège social est établi à Luxem-
bourg.».

5) Adoption d’une durée illimitée et modification afférente de l’article 3 des statuts.

6) Suppression du dernier alinéa de l’article onze des statuts.

7) Suppression de l’article 14 des statuts relatif au cautionnement des administrateurs et commissaire.

8) Ajout à l’article 19 des statuts de l’alinéa suivant:

«Le Conseil d’Administration est autorisé à verser des acomptes sur dividendes en se conformant aux dispositions de
la loi.»

9) Suite à la suppression de l’article 14 des statuts, renumérotation des articles.

Ces faits exposés et reconnus exacts par l'assemblée, cette dernière a pris à l'unanimité des voix, les résolutions
suivantes:

Première résolution

L’Assemblée décide de modifier la dénomination de la Société en SOCIETE LUXEMBOURGEOISE DE PLACEMENTS
INDUSTRIELS PRIVES S.A., S.P.F. et de modifier l’article premier des statuts en conséquence comme suit:

«  Art. 1 er .  Il existe une société anonyme sous la dénomination de «SOCIETE LUXEMBOURGEOISE DE PLACE-
MENTS INDUSTRIELS PRIVES S.A., S.P.F.» en abrégé «P.L.I.P..»

Deuxième résolution

L’Assemblée décide d’abandonner le statut de société holding et de modifier l’article quatre des statuts relatif à l’objet
social comme suit:

Art. 4.

«La société a pour objet exclusif l’acquisition, la détention, la gestion et la réalisation d’actifs financiers tels que définis
à l’article 2 de la loi du 11 mai 2007 relative à la création d’une société de gestion de patrimoine familial («SPF»).»

Troisième résolution

L’Assemblée décide de rajouter à l’article 5 des statuts l’alinéa suivant:

«Les actions de la Société sont réservées aux investisseurs définis à l’article 3 de la loi du 11 mai 2007.»

L’article 5 des statuts aura donc la teneur suivante:

Art. 5. Le capital social est fixé à EUR 375.000.- (trois cent soixante-quinze mille euros) représenté par 2.500 (deux
mille cinq cents) actions sans désignation de valeur nominale.

Les actions de la Société sont réservées aux investisseurs définis à l’article 3 de la loi du 11 mai 2007.

Quatrième résolution

L’Assemblée décide de modifier la première phrase de l’article deux des statuts comme suit:

Art. 2. (Première phrase). «Le siège social est établi à Luxembourg.».

Cinquième résolution

L’Assemblée décide d’adopter une durée illimitée et de modifier l’article 3 des statuts comme suit:

Art. 3. «La durée de la Société est illimitée.»
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Sixième résolution

L’Assemblée décide de supprimer le dernier alinéa de l’article onze des statuts.

Septième résolution

L’Assemblée décide de supprimer l’article 14 des statuts relatif au cautionnement des administrateurs et commissaire.

Huitième résolution

L’Assemblée décide d’ajouter à la fin de l’article 19 des statuts l’alinéa suivant:

«Le Conseil d’Administration est autorisé à verser des acomptes sur dividendes en se conformant aux dispositions de
la loi.»

Neuvième résolution

Suite à la suppression de l’article 14 des statuts, l’Assemblée décide de renuméroter les articles subséquents.

Plus rien n'étant à l'ordre du jour, la séance est levée.

DONT ACTE, fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête des présentes.

Et après lecture faite et interprétation donnée aux comparants, tous connus du notaire par leurs noms, prénoms, états
et demeures, les comparants ont tous signé avec Nous notaire le présent acte.

Signé: J. RECKINGER, C. HAAG, R. SCHLIM et H. HELLINCKX.

Enregistré à Luxembourg A.C., le 29 octobre 2010. Relation: LAC/2010/47802. Reçu soixante-quinze euros (75.- EUR).

Le Receveur (signé): F. SANDT.

- POUR EXPEDITION CONFORME - délivrée à la société sur demande.

Luxembourg, le 15 novembre 2010.

Référence de publication: 2010151090/92.

(100174023) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 16 novembre 2010.

Fox International Channels Luxembourg S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1331 Luxembourg, 65, boulevard Grande-Duchesse Charlotte.

R.C.S. Luxembourg B 104.371.

Extrait des décisions prises par l’associée unique en date du 2 novembre 2010

1. M. Benoît NASR a démissionné de son mandat de gérant de catégorie A.

2. M. Pierre CLAUDEL, administrateur de sociétés, né à Schiltigheim (France), le 23 mai 1978, demeurant profession-
nellement à L-1331 Luxembourg, 65, boulevard Grande-Duchesse Charlotte, a été nommé comme gérant de catégorie
A jusqu'à l’issue de l’assemblée générale statutaire de 2012.

Luxembourg, le 15 novembre 2010.
Pour extrait sincère et conforme
Pour Fox International Channels Luxembourg S.à r.l.
Intertrust (Luxembourg) S.A.

Référence de publication: 2010150221/16.

(100172601) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 15 novembre 2010.

Franship Offshore SA, Société Anonyme.

Siège social: L-1258 Luxembourg, 6, rue Jean-Pierre Brasseur.

R.C.S. Luxembourg B 80.140.

Extrait du procès-verbal par voie circulaire des résolutions du Conseil d'Administration

Le Conseil d'administration accepte la démission de Monsieur Ludo Beermans, en tant que Directeur Général, en
charge de la gestion journalière et de la représentation de la société, suite à sa lettre de démission du 24 août 2010 avec
effet au 1 er septembre 2010.

Extrait du procès-verbal de l'Assemblée Générale ordinaire tenue extraordinairement du 1 er juillet 2010

L'assemblée Générale Extraordinaire accepte la nomination de Monsieur Marcus Hendrik KREKEL, employé, né le 27
avril 1959 à Ridderkerk (Pays-Bas), résidant professionnellement à De Gerlachekaai, 20, B-2000 Anvers, en tant qu'ad-
ministrateur avec effet immédiat jusqu'à l'issue de l'Assemblée Générale Ordinaire Annuelle en 2015.
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Un Mandataire

Référence de publication: 2010150222/16.

(100172691) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 15 novembre 2010.

MOOR PARK MB 13 Bremerhaven S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.
Siège social: L-1130 Luxembourg, 37, rue d'Anvers.

R.C.S. Luxembourg B 125.348.

Extrait des résolutions prises lors de l'assemblée générale ordinaire annuelle de la société tenue en date du 15 octobre 2010

1. Les mandats des gérants:

- Monsieur Georges GUDENBURG, né le 25 novembre 1964 à Luxembourg (Luxembourg), demeurant au 69, bou-
levard de la Pétrusse, L-2320 Luxembourg;

- Madame Samia RABIA, née le 10 février 1974 à Longwy (France), demeurant 69, Boulevard de la Pétrusse, L-2320
Luxembourg; et

- Monsieur Michael CHIDIAC, né le 29 juin, 1966 à Beyrouth (Liban), demeurant 41, boulevard Royal, L-2449 Luxem-
bourg;

sont renouvelés pour une période se terminant à rassemblée générale annuelle ordinaire de la Société approuvant les
comptes clos au 30 septembre 2010.

2. Le mandat du réviseur d'entreprise de la Société, PricewaterhouseCoopers AG., établi au 13, New-York-Ring,
D-22237 Hambourg, est renouvelé pour une période se terminant à l'assemblée générale annuelle ordinaire de la Société
approuvant les comptes clos au 30 septembre 2010.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2010151002/22.

(100174273) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 16 novembre 2010.

Factory S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-4010 Esch-sur-Alzette, 82, rue de l'Alzette.

R.C.S. Luxembourg B 99.097.

Les comptes annuels au 31/12/2009 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 15/11/2010.
G.T. Experts Comptables Sàrl
Luxembourg

Référence de publication: 2010150227/12.

(100173164) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 15 novembre 2010.

Prodev Europe SA, Société Anonyme.
Siège social: L-9911 Troisvierges, 2, rue de Wilwerdange.

R.C.S. Luxembourg B 149.506.

EXTRAIT

Il résulte du procès-verbal de l'Assemblée Générale Extraordinaire du 30 septembre 2010 que:

- L'Assemblée accepte la démission de Madame Dominique DELHEZ de son poste d'administrateur;

- L'Assemblée décide de nommer Madame Muriel SIMON demeurant à B-4340 Awans, 87 rue François Cornet, à la
fonction d'administrateur de la société;

- L'Assemblée accepte la démission de Monsieur Pascal FRAUSSEN et de Monsieur Thierry LEGRAND de leur poste
d'administrateurs délégués;

- L'Assemblée décide de nommer Madame Muriel SIMON, précitée, à la fonction d'administrateur délégué de la société;

- L'Assemblée accepte la démission de Madame Muriel SIMON de son poste de commissaire au compte;

- L'Assemblée décide de nommer à la fonction de commissaire aux comptes la société Kohnen & Associés S.à r.l.
établie au L-1930 Luxembourg, 62 avenue de la Liberté.

Leur mandat prendra fin à l'issue de l'Assemblée Générale annuelle statutaire de l'année 2015.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
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Luxembourg, le 4 octobre 2010.
Signature
Un mandataire

Référence de publication: 2010151050/23.

(100174357) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 16 novembre 2010.

Feidt Participations S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2538 Luxembourg, 1-3, rue Nicolas Simmer.

R.C.S. Luxembourg B 94.275.

Les comptes annuels au 31.12.2009 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

FEIDT PARTICIPATIONS S.A.

Référence de publication: 2010150228/10.

(100173261) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 15 novembre 2010.

France-SCA Holding SA, Société Anonyme,
(anc. Chassezac SA).

Siège social: L-1724 Luxembourg, 11A, boulevard du Prince Henri.

R.C.S. Luxembourg B 148.609.

L’an deux mil dix, le vingt-neuvième jour d’octobre.

Par devant Maître Paul BETTINGEN, notaire de résidence à Niederanven,

S’est réunie:

L’assemblée générale extraordinaire des actionnaires de la société anonyme CHASSEZAC S.A., avec siège social au
17A, boulevard du Prince Henri, L – 1724 Luxembourg, immatriculée au registre de commerce et des sociétés de Lu-
xembourg sous la section B et le numéro 148.609, constituée suivant acte reçu par le notaire instrumentant en date du
24 septembre 2009, publié au Mémorial , Recueil des Sociétés et Associations C numéro 2143 du 3 novembre 2009 (la
"Société").

L’assemblée est ouverte sous la présidence de Madame Sophie Mathot, employée privée, demeurant professionnelle-
ment à Senningerberg,

qui désigne comme secrétaire Madame Sylvie Ramos, employée privée, demeurant professionnellement à Senninger-
berg.

L’assemblée choisit comme scrutateur Madame Géraldine VINCIOTTI, employée privée, demeurant professionnelle-
ment à L- 2420 Luxembourg, 11, Avenue Emile Reuter.

Le bureau ainsi constitué, le Président expose et prie le notaire instrumentant d’acter:

I. Que la présente assemblée générale extraordinaire a pour ordre du jour:

1. Modification de la dénomination sociale en FRANCE-SCA HOLDING S.A. et en conséquence de l’article 1 er des
statuts de la Société;

2. Création de deux catégories d’administrateurs A et B;

3. Modification subséquente de l'article 6 § 1 des statuts de la Société qui aura dorénavant la teneur suivante: «Tant
que la Société a un actionnaire unique, la Société peut être administrée par un administrateur unique seulement. Si la
Société a plus d'un actionnaire, la Société sera administrée par un conseil d'administration comprenant au moins trois
membres répartis en deux groupes A et B, lesquels ne seront pas nécessairement actionnaires de la Société. Dans ce cas,
l'assemblée générale doit nommer au moins 2 (deux) nouveaux administrateurs en plus de l'administrateur unique en
place. L'administrateur unique ou, le cas échéant, les administrateurs seront élus pour un terme ne pouvant excéder six
ans et ils seront rééligibles.» et de l’article 8 § 5 qui aura dorénavant la teneur suivante: «Les décisions sont prises à la
majorité des voix des administrateurs présents ou représentés, dont celles obligatoirement d’un administrateur A et d’un
administrateur B. Au cas où lors d’une réunion, il existerait une parité des votes pour et contre une résolution, la voix
du président de la réunion ne sera pas prépondérante.»

4. Modification du pouvoir de représentation de la Société vis-à-vis des tiers et modification subséquente de l'article
10 des statuts de la Société qui aura dorénavant la teneur suivante: «La Société sera engagée, en toutes circonstances vis-
à-vis des tiers par (i) la signature conjointe d’un administrateur du groupe A et d’un administrateur du groupe B, ou (ii)
selon le cas, par la signature de l'administrateur unique, ou (iii) par la signature unique de l'administrateur-délégué dans
les limites de la gestion journalière ou (iv) par les signatures conjointes de toutes personnes ou l'unique signature de
toute personne à qui de tels pouvoirs de signature auront été délégués par le Conseil d'Administration ou l’administrateur
unique selon le cas, et ce dans les limites des pouvoirs qui leur auront été conférés.»
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5. Démission et nomination d’administrateur(s);
6. Répartition des administrateurs en fonction dans les groupes A et/ou B;
7. Divers.
II. Que les actionnaires présents ou représentés, les mandataires des actionnaires représentés, ainsi que le nombre

d’actions qu'ils détiennent sont indiqués sur une liste de présence; cette liste de présence, après avoir été signée par les
actionnaires présents et les mandataires des actionnaires représentés, a été contrôlée et signée par les membres du
bureau.

Resteront annexées aux présentes les éventuelles procurations des actionnaires représentés, après avoir été paraphées
„ne varietur“ par les comparants.

III. Que l’intégralité du capital social étant présente ou représentée à la présente assemblée, il a pu être fait abstraction
des convocations d’usage, les actionnaires présents ou représentés se reconnaissant dûment convoqués et déclarant par
ailleurs avoir eu connaissance de l’ordre du jour qui leur a été communiqué au préalable.

IV. Que la présente assemblée, réunissant l’intégralité du capital social, est régulièrement constituée et peut délibérer
valablement, telle qu'elle est constituée, sur les points portés à l’ordre du jour.

L’assemblée générale, après avoir délibéré, prend, à l’unanimité des voix, les résolutions suivantes:

Première résolution:

L’assemblée générale décide de modifier la dénomination sociale de la Société en FRANCE-SCA HOLDING SA et en
conséquence, le premier paragraphe de l'article premier des statuts de la Société est modifié et aura la teneur suivante:

"  Art. 1 er . §1.  Il est établi une société anonyme, sous la dénomination de "FRANCE-SCA HOLDING SA" (la "Société").

Deuxième résolution:

L’assemblée générale décide de créer deux catégories d’administrateurs A et B.

Troisième résolution:

L’assemblée générale décide en conséquence de modifier l'article 6 § 1 des statuts de la Société qui aura dorénavant
la teneur suivante:

« Art. 6. § 1. Tant que la Société a un actionnaire unique, la Société peut être administrée par un administrateur unique
seulement. Si la Société a plus d'un actionnaire, la Société sera administrée par un conseil d'administration comprenant
au moins trois membres répartis en deux groupes A et B, lesquels ne seront pas nécessairement actionnaires de la Société.
Dans ce cas, l'assemblée générale doit nommer au moins 2 (deux) nouveaux administrateurs en plus de l'administrateur
unique en place. L'administrateur unique ou, le cas échéant, les administrateurs seront élus pour un terme ne pouvant
excéder six ans et ils seront rééligibles.»; et

l’article 8 § 5 qui aura dorénavant la teneur suivante:

« Art. 8. § 5. Les décisions sont prises à la majorité des voix des administrateurs présents ou représentés, dont celles
obligatoirement d’un administrateur A et d’un administrateur B. Au cas où lors d’une réunion, il existerait une parité des
votes pour et contre une résolution

Quatrième résolution:

L’assemblée générale décide de modifier le pouvoir de représentation de la Société vis-à-vis des tiers et de modifier
en conséquence l'article 10 des statuts de la Société qui aura dorénavant la teneur suivante:

« Art. 10. La Société sera engagée, en toutes circonstances vis-à-vis des tiers par (i) la signature conjointe d’un admi-
nistrateur du groupe A et d’un administrateur du groupe B, ou (ii) selon le cas, par la signature de l'administrateur unique,
ou (iii) par la signature unique de l'administrateur-délégué dans les limites de la gestion journalière ou (iv) par les signatures
conjointes de toutes personnes ou l'unique signature de toute personne à qui de tels pouvoirs de signature auront été
délégués par le Conseil d'Administration ou l’administrateur unique selon le cas, et ce dans les limites des pouvoirs qui
leur auront été conférés.»

Cinquième résolution:

L’assemblée générale décide d’acter et accepter la démission de Monsieur Guy Hornick de son poste d’administrateur
et lui accorde décharge pleine et entière pur l’exercice de son mandat

L’assemblée générale décide de nommer Monsieur Jean-Gabriel SAHYOUN, né le 4 mai 1975 à Paris 8 ème , demeurant
au 60 avenue Victor Hugo, F – 75016, en qualité de nouvel administrateur pour une période qui prendra fin à l’issue de
l’assemblée générale annuelle de 2014.

Sixième résolution:

L’assemblée générale décide de répartir les administrateurs actuels en deux groupes A et B comme suit:
Groupe A: Monsieur Jean-Gabriel SAHYOUN, précité.
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Groupe B: Monsieur Thierry FLEMING et Monsieur Claude SCHMITZ.
Toutes les résolutions qui précèdent ont été prises chacune séparément et à l’unanimité des voix. L’ordre du jour

étant épuisé, le Président prononce la clôture de l’assemblée. Frais
Les frais, dépenses et rémunérations quelconques, incombant à la société et mis à sa charge en raison des présentes,

s’élèvent approximativement à la somme de mille euros (EUR 1.000,-).

DONT ACTE, fait et passé à Senningerberg, date qu'en tête des présentes.
Et après lecture faite et interprétation donnée de tout ce qui précède à l’assemblée et aux membres du bureau, tous

connus du notaire instrumentaire par leurs noms, prénoms, états et demeures, ces derniers ont signé avec Nous notaire
le présent acte.

Signé: Sophie Mathot, Sylvie Ramos, Géraldine Vinciotti, Paul Bettingen

Enregistré à Luxembourg, A.C., le 09 novembre 2010. LAC / 2010 / 49114. Reçu 75.-€
Le Receveur (signé): Francis Sandt.

- Pour copie conforme, délivrée à la société aux fins de publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Senningerberg, le 12 novembre 2010.

Référence de publication: 2010150157/110.
(100173122) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 15 novembre 2010.

Fimassi Holding S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1724 Luxembourg, 19-21, boulevard du Prince Henri.

R.C.S. Luxembourg B 59.555.

Les comptes annuels au 31 décembre 2009 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Société Européenne de Banque
Société Anonyme
Banque domiciliataire
Signatures

Référence de publication: 2010150230/13.
(100173056) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 15 novembre 2010.

Fimassi Holding S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1724 Luxembourg, 19-21, boulevard du Prince Henri.

R.C.S. Luxembourg B 59.555.

Rectificatif du dépôt du 29 juillet 2009 (ref L090117217)

Les comptes annuels au 31 décembre 2008 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Société Européenne de Banque
Société Anonyme
Banques domiciliataire
Signatures

Référence de publication: 2010150231/14.
(100173057) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 15 novembre 2010.

Kasomar Holding II Aktiengesellschaft, Société Anonyme.
Siège social: L-2146 Luxembourg, 63-65, rue de Merl.

R.C.S. Luxembourg B 37.881.

Extrait des résolutions prises lors de l'Assemblée Générale Ordinaire tenue au siège social en date du 4 janvier 2010

Les mandats des administrateurs à savoir Monsieur Jean-Marc FABER, né le 7.04.1966 à Luxembourg et demeurant
professionnellement au 63-65, rue de Merl, L-2146 Luxembourg, Monsieur Christophe MOUTON né le 20.11.1971 à
Saint-Mard (Belgique) et demeurant professionnellement au 63-65, rue de Merl, L-2146 Luxembourg, Monsieur Manuel
BORDIGNON né le 4.06.1969 à Esch-sur-Alzette et demeurant professionnellement au 63-65, rue de Merl, L-2146
Luxembourg ainsi que le mandat du Commissaire aux Comptes à savoir la Fiduciaire Jean-Marc FABER & Cie S.à.r.l. ayant
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son siège social au 63-65, rue de Merl, L-2146 Luxembourg, sont reconduits jusqu'à l'Assemblée Générale Annuelle de
2015.

Pour extrait sincère et conforme
KASOMAR HOLDING II AKTIENGESELLSCHAFT S.A.
Signature
Un mandataire

Référence de publication: 2010150652/19.

(100172154) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 12 novembre 2010.

Geocontrol S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1724 Luxembourg, 41, boulevard du Prince Henri.

R.C.S. Luxembourg B 104.343.

Les comptes annuels au 31 décembre 2009 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Fait à Luxembourg, le 15 novembre 2010.

Référence de publication: 2010150250/10.

(100172653) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 15 novembre 2010.

Fimassi Holding S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1724 Luxembourg, 19-21, boulevard du Prince Henri.

R.C.S. Luxembourg B 59.555.

Rectificatif du dépôt du 23 juillet 2008 (ref L080107009)

Les comptes annuels au 31 décembre 2007 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Société Européenne de Banque
Société Anonyme
Banque domiciliataire
Signatures

Référence de publication: 2010150232/14.

(100173058) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 15 novembre 2010.

Financial Companies Holding S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1145 Luxembourg, 180, rue des Aubépines.

R.C.S. Luxembourg B 110.228.

Les comptes annuels au 31/12/2009 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 15.11.2010.
Pour: FINANCIAL COMPANIES HOLDING S.A.
Société anonyme
Experta Luxembourg
Société anonyme
Signature / Cindy Szabo

Référence de publication: 2010150234/15.

(100172899) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 15 novembre 2010.

Financial Companies Holding S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1145 Luxembourg, 180, rue des Aubépines.

R.C.S. Luxembourg B 110.228.

Les comptes annuels au 31/12/2008 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
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Luxembourg, le 15/11/2010.
Pour: FINANCIAL COMPANIES HOLDING S.A.
Société anonyme
Experta Luxembourg
Société anonyme
Signature / Cindy Szabo

Référence de publication: 2010150235/15.

(100172900) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 15 novembre 2010.

GCB Coal Holding S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1114 Luxembourg, 10, rue Nicolas Adames.

R.C.S. Luxembourg B 152.902.

Statuts coordonnés déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Esch-sur-Alzette, le 15 novembre 2010.

Référence de publication: 2010150273/10.

(100173097) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 15 novembre 2010.

Capitalecho S.A.H., Société Anonyme.

Siège social: L-1940 Luxembourg, 370, route de Longwy.

R.C.S. Luxembourg B 36.470.

L'an deux mille dix, le vingt et un septembre.

Pardevant Maître Joseph ELVINGER, notaire de résidence à Luxembourg, soussigné.

Se réunit une assemblée générale extraordinaire des actionnaires de la société anonyme "CAPITALECHO S.A.H.",
ayant son siège social au 370, route de Longwy, L-1940 Luxembourg, R.C.S. Luxembourg section B numéro 36470,
constituée suivant acte reçu le 27 mars 1991, publié au Mémorial C, numéro 354 du 30 septembre 1991.

L'assemblée est présidée par Madame Sabrina Lepomme, employée privée, avec adresse professionnelle à Luxembourg.

La présidente désigne comme secrétaire et l'assemblée choisit comme scrutatrice Madame Rachel Uhl, juriste, avec
adresse professionnelle à Luxembourg.

La présidente prie le notaire d'acter que:

I.- Les actionnaires présents ou représentés et le nombre d'actions qu'ils détiennent sont renseignés sur une liste de
présence. Cette liste et les procurations, une fois signées par les comparants et le notaire instrumentant, resteront ci-
annexées pour être enregistrées avec l'acte.

II.- Il ressort de la liste de présence que les 500 (cinq cents) actions, représentant l'intégralité du capital social sont
représentées à la présente assemblée générale extraordinaire, de sorte que l'assemblée peut décider valablement sur
tous les points portés à l'ordre du jour, dont les actionnaires ont été préalablement informés.

III.- L'ordre du jour de l'assemblée est le suivant:

Ordre du jour:

1. Transfert du siège social et de l’administration centrale de la société du 370, route de Longwy, L-1940 Luxembourg
au Julia House, 3, Themistokli Dervi Street, CY-1066 Nicosia, Chypre, et adoption de la nationalité chypriote, sans
toutefois que ce changement de nationalité et de transfert de siège donne lieu, ni légalement, ni fiscalement à la constitution
d’une personne juridique nouvelle, et le tout sous la condition de l’inscription de la Société auprès du «Registrar of
Companies and Official Receiver (D.R.C.O.R.)» de la République de Chypre.

2. Changement de la dénomination de la société en «CAPITALECHO LTD»

3. Approbation d’une situation intérimaire à la date de l’acte de transfert de siège.

4. Démission des administrateurs actuels et du commissaire aux comptes de la société et décharge à leur accorder.

5. Nomination de Monsieur Rajamannar Ramaswamy et Monsieur Alexander Narraina en tant qu’administrateurs.

6. Décision relative à la refonte des statuts en vue de les adapter aux dispositions prévues par la loi chypriote.

7. Pouvoir à l’effet d’accomplir toutes les formalités administratives nécessaires à l’inscription de la société à Chypre.

8. Radiation de la société du Registre de Commerce de Luxembourg sur base de la preuve de l'inscription de la société
à Chypre.

9. Divers L’assemblée générale, après avoir délibéré, prend à l’unanimité des voix les résolutions suivantes:
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Première résolution:

L’assemblée décide, avec l’accord de l’obligataire donné au préalable, de transférer le siège social et l’administration
centrale avec effet à la date de ce jour du 370, route de Longwy, L-1940 Luxembourg au Julia House, 3, Themistokli Dervi
Street, CY-1066 Nicosia, Chypre et de faire adopter par la Société la nationalité chypriote, sans toutefois que ce chan-
gement de nationalité et de transfert de siège donne lieu, ni légalement, ni fiscalement à la constitution d’une personne
juridique nouvelle, et le tout sous la condition suspensive de l’inscription de la Société à Chypre.

L’assemblée constate que cette résolution a été prise en conformité avec l’article 67-1 (1) de la loi luxembourgeoise
sur les sociétés commerciales.

L’assemblée décide que l’adresse du siège social sera fixée au Julia House, 3, Themistokli Dervi Street, CY-1066 Nicosia,
Chypre,

le tout sur base des comptes intérimaires arrêtés à la date de ce jour.

Lesdits comptes intérimaires, après avoir été signés ne varietur par la mandataire et le notaire instrumentant, resteront
annexés aux présentes pour être formalisés avec elles.

Deuxième résolution:

L’assemblée décide de modifier la dénomination de la société en «CAPITALECHO LTD».

Troisième résolution:

L’assemblée générale décide d’approuver la situation intérimaire arrêté à la date de ce jour.

Quatrième résolution:

L’assemblée décide d’accepter la démission des administrateurs et du commissaire aux comptes de la société et de
leur accorder décharge pleine et entière pour l’exécution de leurs mandats.

Cinquième résolution:

L’assemblée décide de nommer Monsieur Rajamannar Ramaswamy et Monsieur Alexander Narraina en tant qu’admi-
nistrateurs de la société.

Sixième résolution:

L’assemblée décide que les statuts de la société feront l’objet d’une refonte complète en vue de les adapter aux
dispositions prévues par la loi chypriote.

Septième résolution:

L’assemblée décide d’accorder tous pouvoirs généralement quelconques à Monsieur Rajamannar Ramaswamy, agissant
individuellement, à l’effet d’accomplir toutes les formalités administratives nécessaires à l’inscription de la société à Chy-
pre.

Huitième résolution:

L’assemblée décide d’accorder tous pouvoirs généralement quelconques à tout porteur d’une expédition des présen-
tes, agissant individuellement, à l'effet de radier l'inscription de la société au Luxembourg sur base de la preuve de
l'inscription de la société à Chypre.

Frais:

Les frais, dépenses, rémunérations et charges sous quelque forme que ce soit, incombant à la société et mis à sa charge
en raison des présentes, sont évalués sans nul préjudice à la somme de trois mille euros.

Plus rien n'étant à l'ordre du jour, la séance est levée.

DONT ACTE, passé à Luxembourg, les jour, mois et an qu'en tête des présentes.

Et après lecture faite aux comparants, ils ont tous signé avec Nous notaire la présente minute. Le notaire soussigné
qui connaît la langue anglaise constate que sur demande des comparants le présent acte est rédigé en langue française
suivi d'une version anglaise. Sur demande des mêmes comparants et en cas de divergences entre le texte français et le
texte anglais, le texte français fera foi.

Suit la traduction en anglais du texte qui précède

In the year two thousand ten, on the twenty first of September.

Before Maître Joseph Elvinger, notary public residing at Luxembourg.

Is held an Extraordinary General Meeting of the shareholders of "CAPITALECHO S.A.H.” a société anonyme, having
its registered office at 370, route de Longwy, L-1940 Luxembourg, registered at the Trade and Companies' Register of
Luxembourg B number 36470, incorporated by deed dated on March 27, 1991, published in the Mémorial C, number 354
of September 30, 1991.
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The meeting is presided by Ms Sabrina Lepomme, employee, with professional address in Luxemburg.
The chairwoman appoints as Secretary and the meeting elects as scrutineer Mrs Rachel Uhl, lawyer, with professional

address in Luxemburg.
The chairwoman requests the notary to act that:
I.- The shareholders present or represented and the number of shares held by each of them are shown on an attendance

list. That list and proxies, signed by the appearing persons and the notary, shall remain here annexed to be registered
with the minutes.

II.- As appears from the attendance list, the 500 (five hundred) shares, representing the whole capital of the corporation,
are represented so that the meeting can validly decide on all the items of the agenda of which the shareholders have been
beforehand informed.

III.- The agenda of the meeting is the following:

Agenda

1. Transfer of the domicile, the registered office and the central administrative seat of the company from 370, route
de Longwy, L-1940 Luxembourg to Julia House, 3 Themistokli Dervi Street, CY-1066 Nicosia, Cyprus, and adoption of
the Cypriot nationality, without however that such change in nationality and transfer of the registered office will imply
from a legal and tax point of view the incorporation of a new legal entity, the whole subject to the registration of the
company with the Registrar of Companies and Official Receiver (D.R.C.O.R.) of the Republic of Cyprus.

2. Change of the company's denomination into “CAPITALECHO LTD”.
3. Approval of an interim balance sheet as at the date of the transfer deed.
4. Resignation of the directors and the statutory auditor and discharge to be given to them.
5. Appointment of Mr Rajamannar Ramaswamy and Mr Alexander Narraina as new directors.
6. Decision relating to the updating of the by-laws in order to adapt them to the provisions laid down by Cypriot Law.
7. Power to be given in order to handle all administrative formalities relating to the registration of the Company in

Cyprus.
8. Cancellation of the Company from the Luxembourg Trade and Companies Register on basis of an evidence of the

Company's registration in Cyprus.
9. Miscellaneous.
After the foregoing was approved by the meeting, the meeting unanimously takes the following resolutions:

First resolution:

The meeting decides, with the prior agreement given by the bondholder, to transfer the registered office and the
central administrative seat of the company with effect as of today from 370, route de Longwy, L-1940 Luxembourg, Grand-
Duchy of Luxembourg to Julia House, 3 Themistokli Dervi Street, CY-1066 Nicosia, Republic of Cyprus and to change
the Company’s nationality into Cypriot nationality, without however that such change in nationality and transfer of the
registered office will imply from a legal and tax point of view the incorporation of a new legal entity, the whole under the
suspensive condition of registration of the Company with the Registrar of Companies and Official Receiver (D.R.C.O.R.)
of the Republic of Cyprus.

The meeting states that this résolution has been taken in compliance with article 67-1 (1) of the Luxembourg company
law.

The meeting resolves that the address of its registered office in Cyprus shall be fixed at Julia House, 3 Themistokli
Dervi Street, CY-1066 Nicosia.

the whole on basis on the accounts as at today.
The said accounts signed “ne varietur” by the persons appearing and the undersigned notary will remain annexed to

the present deed to be filed with the registration authorities.

Second resolution:

The meeting decides to change the company’s denomination into “CAPITALECHO LTD”.

Third resolution:

The meeting decides to approve the interim balance sheet as at today.

Forth resolution:

The meeting decides to accept the resignation of the current directors and of the statutory auditor of the company
and to grant them full and entire discharge for the execution of their mandates.

Fifth resolution:

The meeting decides to appoint Mr Rajamannar Ramaswamy and Mr Alexander Narraina as new directors of the
company.
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Sixth reslution:

The meeting decides that the by-laws of the company will be the subject of a complete updating in order to adapt
them to the provisions laid down by Cypriot Law.

Seventh resolution

The meeting decides to grant all powers to Mr Rajamannar Ramaswamy, acting individually, to handle all administrative
formalities relating to the registration of the Company in Cyprus.

Eighth resolution:

The meeting decides to grant all powers to any holder of a certified copy of the present deed, acting individually, in
order to carry out the radiation of the company in Luxembourg on basis of the evidence of the inscription in Cyprus.

Expenses:

The expenses, costs, remunerations or charges in any form whatsoever, which shall be borne by the company as a
result of the present deed, are estimated at approximately three thousand euros. There being no further business before
the meeting, the same was thereupon adjourned.

Whereof the present notarial deed was drawn up in Luxembourg, on the day named at the beginning of this document.

The document having been read to the persons appearing, they signed together with us, the notary, the present original
deed.

The undersigned notary who understands and speaks English states herewith that on request of the above appearing
persons, the present deed is worded in French followed by an English translation. On request of the same appearing
persons and in case of discrepancies between the French and the text English, the French version will prevail.

Signé: R. UHL, J. ELVINGER

Enregistré à Luxembourg A.C. le 24 septembre 2010. Relation: LAC/2010/41818. Reçu douze euros (12.- €)

Le Receveur ff. (signé): Carole FRISING.

POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée à la société sur sa demande

Luxembourg, le 1 er octobre 2010.

Référence de publication: 2010150152/165.

(100172729) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 15 novembre 2010.

Financière Chiron S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1140 Luxembourg, 79, route d'Arlon.

R.C.S. Luxembourg B 78.437.

Les comptes annuels au 31.12.2009 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2010150236/9.

(100172971) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 15 novembre 2010.

Fineura Holding S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1724 Luxembourg, 19-21, boulevard du Prince Henri.

R.C.S. Luxembourg B 59.556.

Les comptes annuels au 31 décembre 2009 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Société Européenne de Banque
Société Anonyme
Banque domiciliataire
Signatures

Référence de publication: 2010150237/13.

(100173379) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 15 novembre 2010.
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Fineura Holding S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1724 Luxembourg, 19-21, boulevard du Prince Henri.

R.C.S. Luxembourg B 59.556.

Rectificatif du dépôt du 29 juillet 2009 (N°L090117216)

Les comptes annuels au 31 décembre 2008 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Société Européenne de Banque
Société Anonyme
Banque domiciliataire
Signatures

Référence de publication: 2010150238/14.

(100173380) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 15 novembre 2010.

Mondofin Management S.A., Société Anonyme.

R.C.S. Luxembourg B 55.890.

La soussignée, CRT REGISTER INTERNATIONAL S.A., ayant son siège social et ses bureaux au 60, Grand-Rue /
Niveau 2, L-1660 Luxembourg, atteste par la présente que la domiciliation respectivement l’établissement du siège de la
société

MONDOFIN MANAGEMENT S.A.

R.C.S. Luxembourg Section B Numéro 55.890

prend fin

le 14 novembre 2010

et que par conséquent cette société n’a plus son siège social ni ses bureaux à cette adresse à partir du jour suivant.

Le 12 novembre 2010.
CRT REGISTER INTERNATIONAL S.A.
Richard G.F. Turner
Expert-Comptable et Réviseur d’Entreprises agréé

Référence de publication: 2010150387/18.

(100173223) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 15 novembre 2010.

Fineura Holding S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1724 Luxembourg, 19-21, boulevard du Prince Henri.

R.C.S. Luxembourg B 59.556.

Rectificatif du dépôt du 24 juillet 2008 (N°L080107059)

Les comptes annuels au 31 décembre 2007 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Société Européenne de Banque
Société Anonyme
Banque domiciliataire
Signatures

Référence de publication: 2010150239/14.

(100173381) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 15 novembre 2010.

Finghold S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1724 Luxembourg, 19-21, boulevard du Prince Henri.

R.C.S. Luxembourg B 75.647.

Les comptes annuels au 31.12.2009 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
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Société Européenne de Banque
Société Anonyme
Banque domiciliataire
Signatures

Référence de publication: 2010150240/13.

(100173382) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 15 novembre 2010.

Gadaco, Société Anonyme.

Siège social: L-1734 Luxembourg, 2, rue Carlo Hemmer.

R.C.S. Luxembourg B 129.811.

Le bilan et l'annexe au 31 décembre 2009 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour la société
Un administrateur

Référence de publication: 2010150271/11.

(100173431) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 15 novembre 2010.

Finghold S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1724 Luxembourg, 19-21, boulevard du Prince Henri.

R.C.S. Luxembourg B 75.647.

Rectificatif du dépôt du 31 juillet 2009 (N° L090118961)

Les comptes annuels au 31.12.2008 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Société Européenne de Banque
Société Anonyme
Banque domiciliataire
Signature

Référence de publication: 2010150241/14.

(100173383) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 15 novembre 2010.

LexLux2 S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: PLN 400.056.400,00.

Siège social: L-2361 Strassen, 5, rue des Primeurs.

R.C.S. Luxembourg B 153.850.

In the year two thousand and ten, on the tenth of November.

Before Us, Maître Henri BECK, notary residing in Echternach.

There appeared:

Eurocash S.A., a Polish joint stock company having its registered office in Komorniki at ul. Wiśniowa 11, Poland, entered
into the National Court Register under the KRS number 0000213765, here represented by Ms. Peggy Simon, private
employee, with professional address at 9, Rabatt, L-6475 Echternach, Grand Duchy of Luxembourg, by virtue of a proxy
given on November 3, 2010.

Said proxy signed “ne varietur” by the proxyholder of the appearing entity and the undersigned notary, will remain
annexed to the present deed for the purpose of registration.

Such appearing entity, represented by its proxyholder, has requested the notary to state as follows:

I. The appearing entity is the sole shareholder of the private limited liability company (“société à responsabilité limitée”)
established in Luxembourg under the name of “LexLux2 S.à r.l.”, with registered office at 5, rue des Primeurs, L-2361
Strassen, Grand-Duchy of Luxembourg, registered with the Luxembourg Trade and Companies Register under number
B 153.850, incorporated by a deed of Maître Jean-Joseph Wagner, notary public residing in Sanem, Grand Duchy of
Luxembourg, dated June 9 th , 2010, published in the Mémorial C, Receuil des Sociétés et Associations, No 1598, dated
August 6 th , 2010 (hereinafter referred to as the “Company”).
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II. The share capital of the Company presently amounts to four hundred million, fifty-six thousand, four hundred Polish
Zloty (PLN 400,056,400.-) represented by four hundred million, fifty-six thousand, four hundred (400,056,400) shares of
one Polish Zloty (PLN 1.-) each.

III. The sole shareholder resolves on the early dissolution of the Company with effect from this day.

IV. The sole shareholder resolves to put the Company into liquidation.

V. The sole shareholder resolves to appoint as liquidator Mr. Jacek Owczarek, born in Płock, Poland, on July 22, 1972,
having his professional address at ul. Wiśniowa 11, 62 - 052 Komorniki, Poland, and to determine his powers as follows:

The liquidator has the broadest powers foreseen by Articles 144-148 bis of the consolidated Luxembourg law of 10
August 1915 on commercial companies. He may execute all acts foreseen by Article 145 with the authorization of the
sole shareholder.

The liquidator is relieved from drawing up an inventory and he may refer to the books of the Company.

The liquidator may, at his own risk, delegate any particular process or operation to one or more agents and delegate
to those agents such powers for such a period he may think fit.

Unless otherwise provided by the sole shareholder, the Company in liquidation is validly bound towards third parties
by the single signature the liquidator, or his agents, as the case may be, for all deeds and acts including those relating to
any public official or notary public.

There being no further business before the meeting, the same was thereupon adjourned.

The undersigned notary who understands and speaks English states herewith that on request of the above appearing
person, the present deed is worded in English followed by a French translation.

On request of the same appearing person and in case of divergence between the English and the French text, the
English version will prevail.

Whereof, the present notarial deed was drawn up in Echternach.

On the day named at the beginning of this document.

The document having been read to the proxyholder of the entity appearing, who is known to the notary by her
Surname, Christian name, civil status and residence, she signed together with Us, the notary, the present original deed.

Suit la traduction française du texte qui précède:

L’an deux mille dix, le dix novembre.

Par-devant Maître Henri BECK, notaire de résidence à Echternach.

A comparu:

Eurocash S.A., une société anonyme polonaise ayant son siège social à Komorniki at ul. Wiśniowa 11, Pologne, enre-
gistrée auprès du National Court Register sous le numéro KRS 0000213765, ici représentée par Madame Peggy Simon,
employée privée, ayant son adresse professionnelle au 9, Rabatt, L-6475 Echternach, Grand-Duché de Luxembourg, en
vertu d’une procuration sous seing privé établie le 3 novembre 2010.

Laquelle procuration, après avoir été signée "ne varietur" par le mandataire de la comparante et le notaire instrumen-
tant, restera annexée aux présentes pour être soumise avec elles aux formalités de l'enregistrement.

Laquelle comparante a, par son mandataire, prié le notaire d’acter que:

1. La comparante est l’associée unique de la société à responsabilité limitée établie à Luxembourg sous la dénomination
«LuxLex2 S.à r.l.», ayant son siège social au 5, rue des Primeurs, L-2361 Strassen, Grand-Duché de Luxembourg, inscrite
au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous numéro B 153.850, constituée suivant acte reçu par
Maître Jean-Joseph Wagner, notaire de résidence à Sanem, Grand-Duché de Luxembourg, le 9 juin 2010, publié au Mé-
morial C, Recueil des Sociétés et Associations, numéro 1598, le 6 Août 2010 (ci-après la «Société»).

2. La Société a actuellement un capital social de quatre cent millions, cinquante-six mille, quatre cents Zloty (PLN
400.056.400,-), représenté par quatre cent millions, cinquante-six mille, quatre cents (400.056.400) parts sociales d’une
valeur nominale de un Zloty (PLN 1,-) chacune.

3. L’associée unique décide la dissolution anticipée de la Société à compter de ce jour.

4. L’associée décide de mettre la Société en liquidation.

5. L’associée décide de nommer comme liquidateur M. Jacek Owczarek, né à Płock, Pologne, le 22 juillet 1972, et ayant
son adresse professionnelle à ul. Wiśniowa 11, 62 - 052 Komorniki, Pologne, et déterminer ses pouvoirs comme suit:

Le liquidateur a les pouvoirs les plus étendus prévus par les Articles 144 à 148 bis de la loi coordonnée luxembourgeoise
du 10 août 1915 concernant les sociétés commerciales. Il peut accomplir les actes prévus à l’Article 145 avec l’autorisation
de l’associée unique.

Le liquidateur est dispensé de dresser inventaire et peut s’en référer aux écritures de la Société.

Il peut, sous sa responsabilité, pour des opérations spéciales et déterminées, déléguer à un ou plusieurs mandataires
telle partie de ses pouvoirs qu’il détermine et pour la durée qu’il fixera.
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En l’absence d’autres décisions prises par l’associée unique, la Société en liquidation est valablement et sans limitation
engagée envers des tiers par la seule signature du liquidateur, ou son/ses représentants le cas échéant, pour tous les actes
y compris ceux impliquant tous fonctionnaires publics ou notaire.

Plus rien n’étant à l’ordre du jour, la séance est levée.
Le notaire soussigné qui comprend et parle l’anglais, constate par les présentes qu’à la requête de la personne com-

parante le présent acte est rédigé en anglais suivi d’une version française.
A la requête de la même personne et en cas de divergences entre le texte anglais et le texte français, la version anglaise

fera foi.

Dont Procès-verbal, fait et passé à Echternach, les jour, mois et an qu’en tête des présentes.
Lecture faite et interprétation donnée au mandataire de la comparante, connue du notaire par son nom et prénom,

état et demeure, elle a signé ensemble avec nous notaire, le présent acte.
Signé: P. SIMON, Henri BECK
Enregistré à Echternach, le 11 novembre 2010 Relation: ECH/2010/1644 Reçu soixante-quinze euros 75,00 €

Le Receveur (signé): J.-M. MINY.
POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée à demande, aux fins de dépôt au registre de commerce et des sociétés.

Echternach, le 16 novembre 2010.

Référence de publication: 2010150942/94.
(100174235) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 16 novembre 2010.

FININFOR & ASSOCIES (Luxembourg) S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2449 Luxembourg, 8, boulevard Royal.

R.C.S. Luxembourg B 66.337.

Extrait des résolutions prises lors de l'Assemblée Générale Ordinaire Statutaire du 12 mai 2010:

L'Assemblée Générale décide de renouveler les mandats des administrateurs de Mme Luisella MORESCHI, Mme Fré-
dérique VIGNERON, Mme Patricia JUPILLE, Mr Roger PALMA, Mr Roberto BONADEI et Mr Louis-Amédée DE
MOUSTIER ainsi que celui du commissaire aux comptes Gordale Marketing Limited ayant son siège social à Strovolou
Strovolos center, Office 204 Strovolos, P.C. 2018 Nicosia, Chypre jusqu'à l'issue de l'Assemblée Générale Ordinaire
annuelle de 2016.

Luxembourg, le 22 septembre 2010.
Pour FININFOR & ASSOCIES (Luxembourg) S.A.
Signature

Référence de publication: 2010150242/16.
(100173298) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 15 novembre 2010.

BCHM S.à r.l., Société à responsabilité limitée,
(anc. Yildiz & Fallah Consulting, Sàrl).

Siège social: L-2550 Luxembourg, 138A, avenue du X Septembre.
R.C.S. Luxembourg B 147.309.

L'an deux mille dix, le neuf novembre.
Par devant Maître Joseph ELVINGER, notaire de résidence à Luxembourg, soussigné.
S'est réunie l'assemblée générale extraordinaire des associés de la société à responsabilité limitée "YILDIZ & FALLAH

CONSULTING S.à r.l.", ayant son siège social à L-2550 Luxembourg, 138A, avenue du X Septembre, inscrite au Registre
de Commerce et des Sociétés à Luxembourg, à la section B sous le numéro 147.309, constituée suivant acte reçu le 20
juillet 2009, publié au Mémorial C, Recueil Spécial des Sociétés et Associations no 1563 du 13 août 2009.

L'assemblée est composée de l'associée unique, Madame Berrin YILDIZ, née le 13 mai 1963 à Adana (Turquie), de
nationalité belge, demeurant à L-2550 Luxembourg, 138A, avenue du X Septembre.

L'associée unique exerce les pouvoirs dévolus à l'assemblée générale des associés par les dispositions de la section XII
de la loi du 10 août 1915 relative aux sociétés à responsabilité limitées.

L’associée unique a prié le notaire soussigné de prendre acte des résolutions prises sur l’ordre du jour suivant:

Ordre du jour

1.- Changement de la dénomination sociale de la société de YILDIZ & FALLAH CONSULTING S.à r.l. en BCHM S.à
r.l.

2.- Modification afférente de l’article 2 des statuts.
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3.- Divers.

Résolution unique:

Il est décidé de changer la dénomination sociale de la société de YILDIZ & FALLAH Consulting S.à r.l. en BCHM S.à
r.l. et de modifier en conséquence l’article 2 des statuts, pour lui donner la teneur suivante:

«Art. 2. La société prend la dénomination de BCHM S.à r.l.»

Plus rien n'étant à l'ordre du jour, la séance est levée.

DONT ACTE, passé à Luxembourg, les jour, mois et an qu'en tête des présentes.

Et après lecture faite à la comparante, elle a signé avec Nous notaire la présente minute.

Signé: B. YILDIZ, J. ELVINGER

Enregistré à Luxembourg A.C. le 10 november 2010 Relation: LAC/2010/49394 Reçu soixante-quinze euros (75.- €)

Le Receveur (signé): Francis SANDT.

POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée à la société sur sa demande

Luxembourg, le 15 novembre 2010.

Référence de publication: 2010151149/36.

(100174343) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 16 novembre 2010.

Logelbach S.à r.l., Société à responsabilité limitée unipersonnelle.

Capital social: EUR 5.462.375,00.

Siège social: L-2633 Senningerberg, 6, route de Trèves.

R.C.S. Luxembourg B 152.344.

Par résolutions prises en date du 29 octobre 2010, les associés ont pris les décisions suivantes:

Acceptation de la démission de Monsieur Karl McCathern, avec adresse professionnelle au 20, Finsbury Dials, EC2Y
9AQ Londres, Royaume Uni, de son poste gérant avec effet au 22 septembre 2010.

Acceptation de la démission de Monsieur Richard Crombie, avec adresse professionnelle au 20, Finsbury Dials, EC2Y
9AQ Londres, Royaume Uni, de son poste gérant avec effet au 22 septembre 2010.

Nomination de Monsieur Patrice SICOT, avec adresse au 19, rue Pierret, F-92000 Neuilly sur Seine, France, en tant
que gérant avec effet au 22 septembre 2010 et pour une durée indéterminée.

Dès lors, le conseil de gérance se compose ainsi:

Mr. Jean-Christophe Ehlinger

Mr. Mark Doherty

Mr. Jonathan Griffin

Mr. Steven Greenspan

Mr. Patrice Sicot

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 10 novembre 2010.
Pour la société
TMF Management Luxembourg S.A.
Signatures

Référence de publication: 2010152081/26.

(100174052) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 16 novembre 2010.

Five Stars Real Estate S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2449 Luxembourg, 8, boulevard Royal.

R.C.S. Luxembourg B 107.465.

Extrait des résolutions prises lors de l'Assemblée Générale Ordinaire Statutaire du 11 juin 2010:

L'Assemblée Générale décide de renouveler les mandats des administrateurs de Mme Luisella MORESCHI, Mme Fré-
dérique VIGNERON et Mr Salvatore DI CASTRO ainsi que celui du commissaire aux comptes Gordale Marketing Limited
ayant son siège social à Strovolou Strovolos center, Office 204 Strovolos, P.C. 2018 Nicosia, Chypre jusqu'à l'issue de
l'Assemblée Générale Ordinaire annuelle de 2016.
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Luxembourg, le 23 septembre 2010.
Pour FIVE STARS REAL ESTATE S.A.
Signature

Référence de publication: 2010150244/15.

(100173299) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 15 novembre 2010.

Fleur de Lys S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2450 Luxembourg, 15, boulevard Roosevelt.

R.C.S. Luxembourg B 21.947.

Le bilan au 31.12.2009 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 9 novembre 2010.
FIDUCIAIRE FERNAND FABER
Signature

Référence de publication: 2010150245/12.

(100172635) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 15 novembre 2010.

Luxembourg For Brands S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1212 Luxembourg, 15, rue des Bains.

R.C.S. Luxembourg B 156.614.

STATUTS

L’an deux mille dix, le vingt neuvième jour d’octobre.

Par-devant Maître Paul BETTINGEN, notaire de résidence à Niederanven, Grand-Duché de Luxembourg.

A comparu:

Oakbridge Consultants S.A. , une société de droit de la République du Paname, avec siège social à Mosson building, 2
nd floor East 54 th Street PO Box 0832-0886 WTC Panama, République du Panama, immatriculée auprès du registre de
commerce de Panama sous le numéro 694796/1743212,

ici représentée par Florence Bastin, demeurant professionnellement au 63, rue de Merl, L-2146 Luxembourg, en vertu
d’une procuration donnée sous seing privé.

La procuration signée "ne varietur" par le mandataire de la partie comparante et par le notaire soussigné restera
annexée au présent acte pour être soumise avec lui aux formalités de l'enregistrement.

Laquelle partie comparante, représentée comme indiqué ci-avant a requis le notaire instrumentaire d’arrêter ainsi qu'il
suit les statuts d’une société anonyme qu'il déclare constituer:

Dénomination - Siège - Durée - Objet

Art. 1 er .  Il est formé une société anonyme sous la dénomination de "LUXEMBOURG FOR BRANDS S.A.".

Art. 2. Le siège de la société est établi à Luxembourg.

Sans préjudice des règles du droit commun en matière de résiliation contractuelle, au cas où le siège de la société est
établi par contrat avec des tiers, le siège de la société pourra être transféré sur simple décision du conseil d'administration
respectivement de l'administrateur unique, à tout autre endroit de la commune du siège.

Le siège social pourra être transféré dans toute autre localité du Grand-Duché de Luxembourg, au moyen d'une
résolution de l'actionnaire unique ou, en cas de pluralité d'actionnaires, au moyen d'une résolution de l'assemblée générale
des actionnaires.

Le conseil d'administration respectivement l'administrateur unique aura le droit d'instituer des bureaux, centres ad-
ministratifs, agences et succursales partout, selon qu'il appartiendra, aussi bien dans le Grand-Duché qu'à l'étranger.

Lorsque des événements extraordinaires d'ordre politique, économique ou social, de nature à compromettre l'activité
normale au siège social ou la communication de ce siège avec l'étranger se produiront ou seront imminents, le siège social
pourra être transféré provisoirement à l'étranger jusqu'au moment où les circonstances seront redevenues complètement
normales.

Un tel transfert ne changera rien à la nationalité de la société, qui restera luxembourgeoise. La décision relative au
transfert provisoire du siège social sera portée à la connaissance des tiers par l'organe de la société qui, suivant les
circonstances, est le mieux placé pour y procéder.

Art. 3. La société est constituée pour une durée indéterminée.
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Art. 4. La société a pour objet, tant au Luxembourg qu'à l’étranger:
a) l’acquisition, le développement et la protection de tous droits de propriété intellectuelle, y compris les droits de

propriété industrielle (brevets, marques, produits, dessins, modèles, etc.), et de propriété littéraire et artistique
b) la concession de licences et la cession des dits droits de propriété intellectuelle
c) toutes opérations commerciales, financières ou civiles, mobilières ou immobilières, se rattachant directement ou

indirectement en tout ou en partie à son objet social, ou qui en sont de nature à en faciliter la réalisation ou l’extension;
d) faire toutes les opérations se rapportant directement ou indirectement à la prise de participations sous quelque

forme que ce soit, dans toute entreprise ayant un objet social identique, similaire ou connexe au sien, ainsi que l’admi-
nistration, la gestion, le contrôle et le développement de ces participations.

e) faire toutes opérations commerciales, industrielles et financières, qui peuvent lui paraître utiles dans l’accomplisse-
ment de son objet.

Capital - Actions

Art. 5. Le capital social de la société est fixé à TRENTE ET UN MILLE EUROS (EUR 31.000,00), représenté par TROIS
MILLE ET CENT (3.100) actions d'une valeur nominale de DIX EUROS (EUR 10,-) chacune.

Art. 6. Les actions de la société sont nominatives ou au porteur, ou en partie dans l'une ou l'autre forme, au choix des
actionnaires, sauf dispositions de la loi.

Art. 7. Il est tenu au siège social un registre des actions nominatives dont tout actionnaire pourra prendre connaissance
et qui contiendra les indications prévues à l'article trente-neuf de la loi concernant les sociétés commerciales.

La propriété des actions nominatives s'établit par une inscription sur ledit registre.

Art. 8. La société ne reconnaît qu'un propriétaire par action.
S'il y a plusieurs propriétaires par action, la société aura le droit de suspendre l'exercice de tous les droits y attachés

jusqu'à ce qu'une seule personne ait été désignée comme étant à son égard propriétaire. Il en sera de même dans le cas
d'un conflit opposant l'usufruitier et le nu-propriétaire ou un débiteur et un créancier gagiste.

Administration - Surveillance

Art. 9. En cas de pluralité d'actionnaires, la société doit être administrée de trois membres au moins, actionnaires ou
non.

Si la société est établie par un actionnaire unique ou si, à l'occasion d'une assemblée générale des actionnaires, il est
constaté que la société a seulement un actionnaire restant, la composition du conseil d'administration peut être limitée
à un (1) membre jusqu'à l'assemblée générale ordinaire suivant la constatation de plus d'un actionnaire.

Les administrateurs ou l'administrateur unique seront élus par l'assemblée des actionnaires pour un terme qui ne peut
excéder six ans et toujours révocables par elle.

Les administrateurs sortants peuvent être réélus.
Lorsqu'une personne morale est nommée administrateur de la société, la personne morale doit désigner un repré-

sentant permanent qui représentera la personne morale conformément à l'article 51bis de la loi luxembourgeoise en date
du 10 août 1915 sur les sociétés commerciales, telle qu'amendée.

Le conseil d'administration élit parmi ses membres un président et, s'il en décide ainsi, un ou plusieurs vice-présidents
du conseil d'administration. Le premier président sera désigné par l'assemblée générale. En cas d'absence du président,
les réunions du conseil d'administration sont présidées par un administrateur présent désigné à cet effet.

Art. 10. Le conseil d'administration se réunit sur la convocation du président du conseil ou de deux de ses membres.
Les administrateurs seront convoqués séparément à chaque réunion du conseil d'administration. Sauf le cas d'urgence

qui doit être spécifié dans la convocation, celle-ci sera notifiée au moins quinze jours avant la date fixée pour la réunion.
Le conseil se réunit valablement sans convocation préalable au cas où tous les administrateurs sont présents ou vala-

blement représentés.
Les réunions du conseil d'administration se tiennent au lieu et à la date indiquée dans la convocation.
Le conseil d'administration ne peut valablement délibérer et statuer que si la majorité de ses membres est présente

ou valablement représentée. La présence peut également être assurée par téléphone ou vidéo conférence.
Tout administrateur empêché peut donner par écrit délégation à un autre membre du conseil pour le représenter et

pour voter en ses lieu et place.
Les résolutions du conseil seront prises l’unanimité des voix exprimées.
Les résolutions signées par tous les administrateurs seront aussi valables et efficaces que si elles avaient été prises lors

d'un conseil dûment convoqué et tenu. De telles signatures peuvent apparaître sur un document unique ou sur des copies
multiples d'une résolution identique et peuvent être révélées par lettres, télégrammes, télex ou fax.

Un administrateur ayant des intérêts personnels opposés à ceux de la société dans une affaire soumise à l'approbation
du conseil, sera obligé d'en informer le conseil et de se faire donner acte de cette déclaration dans le procès-verbal de
la réunion. Il ne peut prendre part aux délibérations afférentes du conseil.
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Lors de la prochaine assemblée générale des actionnaires, avant de procéder au vote de toute autre question, les
actionnaires seront informés des matières où un administrateur a un intérêt personnel opposé à celui de la société.

Au cas où un membre du conseil d'administration a dû s'abstenir pour intérêt opposé, les résolutions prises à la majorité
des membres du conseil présents ou représentés à la réunion et qui votent, seront tenues pour valables.

Lorsque la société comprend un administrateur unique, il est seulement fait mention dans un procès-verbal des opé-
rations intervenues entre la société et son administrateur ayant eu un intérêt opposé à celui de la société.

Art. 11. Les décisions du conseil d'administration seront constatées par des procès-verbaux qui seront insérés dans
un registre spécial et signé par au moins un administrateur.

Les copies ou extraits de ces minutes doivent être signées par le président du conseil d'administration ou par deux
administrateurs ou l'administrateur unique.

Art. 12. Le conseil d'administration ou l'administrateur unique sont investis des pouvoirs les plus étendus pour ac-
complir tous actes de disposition et d'administration dans l'intérêt de la société.

Tous les pouvoirs qui ne sont pas expressément réservés par la loi du 10 août 1915, telle que modifiée, ou par les
statuts de la société à l'assemblée générale, seront de la compétence du conseil d'administration ou de l'administrateur
unique.

Art. 13. Le conseil d'administration peut déléguer des pouvoirs à un ou plusieurs de ses membres. Le conseil d'admi-
nistration ou l'administrateur unique peut désigner des mandataires ayant des pouvoirs définis et les révoquer en tout
temps. Le conseil d'administration peut également déléguer la gestion journalière de la société à un de ses membres, qui
portera le titre d'administrateur-délégué.

Art. 14. Le conseil d'administration pourra instituer un comité exécutif, composé de membres du conseil d'adminis-
tration et fixer le nombre de ses membres. Le comité exécutif pourra avoir tels pouvoirs et autorité d'agir au nom du
conseil d'administration que ce dernier aura déterminé par résolution préalable. A moins que le conseil d'administration
n'en dispose autrement, le comité exécutif établira sa propre procédure pour la convocation et la tenue de ses réunions.

Le conseil d'administration fixera, s'il y a lieu, la rémunération des membres du comité exécutif.

Art. 15. Le conseil d'administration ou l'administrateur unique représente la société en justice, soit en demandant, soit
en défendant.

Les exploits pour ou contre la société sont valablement faits au nom de la société seule.

Art. 16. Vis-à-vis des tiers, la société est engagée, en toutes circonstances, en cas d'administrateur unique, par la
signature individuelle de cet administrateur et, en cas de pluralité d'administrateurs, par la signature individuelle de l’ad-
ministrateur-délégué ou par la signature conjointe de deux administrateurs, dont un doit être administrateur-délégué.

Art. 17. La surveillance des opérations de la société sera confiée à un ou plusieurs commissaires, actionnaires ou non,
nommés par l'assemblée générale ou l'actionnaire unique, qui fixe le nombre, leurs émoluments et la durée de leurs
mandats, laquelle ne peut dépasser six ans.

Tout commissaire sortant est rééligible.

Assemblées

Art. 18. S'il y a seulement un actionnaire, l'actionnaire unique assure tous les pouvoirs conférés par l'assemblée des
actionnaires et prend les décisions par écrit.

En cas de pluralité d'actionnaires, l'assemblée générale des actionnaires représente tous les actionnaires de la société.
Elle a les pouvoirs les plus étendus pour décider des affaires sociales.
Les convocations se font dans les formes et délais prévus par la loi.

Art. 19. L'assemblée générale annuelle se tiendra le deuxième jour ouvrable du mois d’avril de chaque année à 11.00
heures, au siège social ou à tout autre endroit de la commune du siège social à désigner par les convocations.

Si ce jour est un jour férié, l'assemblée se tiendra le premier jour ouvrable suivant.

Art. 20. Une assemblée générale extraordinaire peut être convoquée par le conseil d'administration respectivement
par l'administrateur unique ou le commissaire aux comptes. Elle doit être convoquée sur la demande écrite d'actionnaires
représentant dix pour cent (10%) du capital social.

Art. 21. Chaque action donne droit à une voix.
La société ne reconnaît qu'un propriétaire par action. Si une action de la société est détenue par plusieurs propriétaires

en propriété indivise, la société aura le droit de suspendre l'exercice de tous les droits y attachés jusqu'à ce qu'une seule
personne ait été désignée comme étant à son égard propriétaire.

Une assemblée générale dûment convoquée ne délibérera valablement que si les décisions réunissent au moins 91%
(quatre-vingtonze pourcent) du capital social de la société.

Néanmoins, les décisions de modification de la Nationalité de la Société ou d’augmentation des engagements des
Actionnaires peuvent uniquement être adoptées par décision unanime des Actionnaires et, selon le cas, des obligataires.

131374



L U X E M B O U R G

Année sociale - Répartition des bénéfices

Art. 22. L'année sociale commence le premier janvier et se termine le trente et un décembre de chaque année.

Le conseil d'administration ou l'administrateur unique établit les comptes annuels tels que prévus par la loi.

Il remet ces pièces avec un rapport sur les opérations de la société un mois au moins avant l'assemblée générale
ordinaire au(x) commissaire(s).

Art. 23. Sur le bénéfice net de l'exercice, il est prélevé cinq pourcent (5%) au moins pour la formation du fonds de
réserve légale; ce prélèvement cesse d'être obligatoire lorsque la réserve aura atteint dix pourcent (10%) du capital social.

Le solde est à la disposition de l'assemblée générale.

Le conseil d'administration ou l'administrateur unique pourra verser des acomptes sur dividendes sous l'observation
des règles y relatives.

L'assemblée générale peut décider que les bénéfices et réserves distribuables seront affectés à l'amortissement du
capital sans que le capital exprimé soit réduit.

Dissolution - Liquidation

Art. 24. La société peut être dissoute par décision de l'assemblée générale statuant suivant les modalités prévues pour
les modifications des statuts.

Lors de la dissolution de la société, la liquidation s'effectuera par les soins d'un ou de plusieurs liquidateurs, personnes
physiques ou morales, nommés par l'assemblée générale qui détermine leurs pouvoirs et leur rémunération.

Disposition générale

Art. 25. La loi du 10 août 1915 sur les sociétés commerciales et ses modifications ultérieures trouveront leur application
partout où il n'y a pas été dérogé par les présents statuts.

Dispositions transitoires

Le premier exercice commence le jour de la constitution pour se terminer le trente et un décembre 2011.

La première assemblée générale annuelle se réunira en 2012.

Pour la première fois, l'assemblée générale consécutive à la constitution de la société peut procéder à la nomination
d'un président et/ou d'un ou plusieurs administrateur(s)-délégué(s).

Souscription et Libération

Les statuts de la société ayant été établis, la société Oakbridge Consultants S.A, prénommée, déclare souscrire à toutes
actions représentant l'intégralité du capital social.

Toutes les actions ont été entièrement libérées par des versements en espèces, de sorte que la somme de TRENTE
ET UN MILLE EUROS (EUR 31.000,00) se trouve dès à présent à la libre disposition de la société, ainsi qu'il en a été
justifié au notaire instrumentant.

Déclaration

Le notaire soussigné déclare avoir vérifié les conditions exigées par l'article 26 de la loi du 10 août 1915, telle que
modifiée ultérieurement, et en constate expressément l'accomplissement.

Estimation des frais

Le montant des frais, dépenses, rémunérations et charges, sous quelque forme que ce soit, qui incombent à la société
ou qui sont mis à sa charge en raison de sa constitution, s'élève approximativement à la somme de mille euros (EUR
1.000).

Assemblée Générale Extraordinaire

Et à l'instant la comparante préqualifiée, Oakbridge Consultants S.A, représentée comme dit ci-avant, représentant
l'intégralité du capital social, se considérant comme dûment convoquée, s'est constituée en assemblée générale extraor-
dinaire et, après avoir constaté que celle-ci était régulièrement constituée, a pris les résolutions suivantes:

1.- Le nombre des administrateurs est fixé à trois.

Sont nommés administrateurs:

Patrick HOFFMANN, employé, né à Dudelange, le 23.05.1977, demeurant au 2, rue Guido Oppenheim, L-2263 Lu-
xembourg;

Thomas HOFFMANN, employé, né à Luxembourg, le 10.11.1977, demeurant professionnellement au 82, rue d'Ab-
weiler, L-3211 Bettembourg; et

Florence BASTIN, expert comptable, née à Haine-St-Paul (Belgique) le 2 juillet 1975, demeurant professionnellement
au 63, rue de Merl, L-2146 Luxembourg.
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Les mandats des administrateurs prendront fin à l'issue de l'assemblée générale annuelle qui se tiendra en l'an deux
mille 2012.

2.- Le nombre des commissaires est fixé à un.

Est nommée commissaire:

Fiduciaire du Grand-Duché de Luxembourg, société à responsabilité limitée, avec siège social au 63, rue de Merl, L-2146
Luxembourg, RCS Luxembourg B numéro 142674.

Son mandat prendra fin à l'issue de l'assemblée générale annuelle qui se tiendra en l'an deux mille douze.

3.- Est nommé administrateur-délégué:

Thomas HOFFMANN, précité.

4.- Est nommé président du conseil d’administration:

Patrick HOFFMANN, précité.

5.- Le siège social est établi à 15, rue des Bains, L-1212 Luxembourg.

Le notaire instrumentant a rendu la partie comparante attentive au fait qu'avant toute activité commerciale de la société
présentement fondée, celle-ci doit être en possession d’une autorisation de commerce en bonne et due forme en relation
avec l’objet social, ce qui est expressément reconnu par la partie comparante.

Dont acte, fait et passé à Senningerberg, date qu'en tête des présentes.

Et après lecture faite à la personne comparante es qualité qu'elle agit, connue du notaire par nom, prénom, état et
demeure, elle a signé le présent acte avec le notaire.

Signé: Florence Bastin, Paul Bettingen.

Enregistré à Luxembourg, A.C., le 29 octobre 2010. LAC/2010/47695. Reçu 75,- €.

Le Receveur (signé): Francis Sandt.

Pour copie conforme, délivrée à la société aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Senningerberg, le 15 novembre 2010.

Référence de publication: 2010150359/221.

(100173053) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 15 novembre 2010.

RCIV Holdings (Luxembourg) S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: USD 140.000,00.

Siège social: L-1724 Luxembourg, 9B, boulevard du Prince Henri.

R.C.S. Luxembourg B 146.676.

Extrait des résolutions prises par l'associé unique de la société en date du 15 novembre 2010

L'associé unique de la société accepte la démission de Federigo Cannizzaro di Belmontino en tant que gérant de classe
B de la société avce effet au 30 juillet 2010.

L'associé unique accepte les démissions d'Alexis Kamarowsky et de Jean-Marc Debaty en tant que gérants de classe
B de la Société avec effet au 15 novembre 2010.

L'associé unique de nommer en tant que nouveaux gérants de classe B de la Société, avec effet immédiat et pour une
durée indéterminée:

- James Macdonald, né le 4 février 1950 à Edimbourg, Royaume-Uni, avec adresse professionnelle au 9B, -Boulevard
Prince Henri, L-1724 Luxembourg;

- Alain Koch, né le 18 août 1965 à Esch-sur-Alzette, Luxembourg, avec adresse professionnelle au 9B, Boulevard Prince
Henri, L-1724 Luxembourg;

- Michael Kidd, né le 18 avril 1960 à Basingstoke, Hampshire, Royaume Uni, avec adresse professionnelle au 15, rue
Edward Steichen, L-2540 Luxembourg.

L'associé unique décide d'étendre les nominations de Wendy Friedman Dulman et de Laurie Duncan Medley en tant
que gérants de classe A de la société pour une durée indéterminée avec effet immédiat.

A Luxembourg, le 16 novembre 2010.
Pour extrait conforme
Signatures
L'agent domiciliataire

Référence de publication: 2010151883/27.

(100174386) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 17 novembre 2010.

Editeur: Service Central de Législation, 43, boulevard F.-D. Roosevelt, L-2450 Luxembourg
Imprimeur: Association momentanée Imprimerie Centrale / Victor Buck
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